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MARIAGE CONTRACTÉ ENTRE FRANÇAIS A L'ETRANGER. — DE-

MANDE EN NULLITÉ POUR DÉFAUT DE CONSENTEMENT ET DE 

PUBLICATIONS. — QUESTION DE PRESCRIPTION. 

tt mariage contracté à l'étranger par un Français âgé de 
moins de vingt-cinq ans est-il valablement attaqué par le 
père pour défaut de consentement, si, dans le délai de l'an 
née depuis la connaissance acquise da mariage, Is père a 
réclamé, non juridiquement devant le Tribunal français, 
mais canoniquement devant l'autorité ecclésiastique, pour 
la rupture 4a '*«»* religieux? 

Le moyen de nullité tiré du défaut de publications légales 
peut-il être proposé, soit par les père et mire, soit par l'é-
poux plus d'un an après la conclusion ou la connaissance 
du mariage. 

Ces deux questions ont été résolues négativement dans 

une cause dont les faits présentent un grand intérêt, et 

ont été exposés ainsi qu'il suit par M" Allou, avocat de 

M. D père et de M™' D mère, demandeurs en. nul-

lité et appelants. 

Il y a trente ans, un musicien nomade, accordeur de pianos, 
passait à'Grsnoble, en compagnie de sa femme et de sa fille; 
il vivait avec la première en assez mauvaise intelligence; il 
était peu satisfait de la conduite et des mauvais instincts de 
la seconde qu'il plaça, en 1820, dans une pension, en défen-
dant à la maîtresse de l'établissement de laisser sa femme vi-
siter sa fille. 

Le sieur F... donnait, à Grenoble, des leçons de musique à 
M'" D , femme de l'ancien pair- de France. 11 quitta cette 
ville pour celle de Pontlevoy, où il appela Eupbénie F..., sa 
tiile. Celle-ci avait un beau talent sur le piano ; elle ne se con-
tenta pas longtemps du foyer paternel : à l'instar de son père, 
elle prit une existence un peu aventureuse, et passa quelque 
temps seule en Touraine, en Poitou, donnant dés leçons de 
musique, des concerts Elle avait un esprit insinuant qui la 
faisait remarquer, et s'adressait de préférence aux hommes 
âgés et aux novices, qui fout rêver toutes les maîtresses de 
piano errantes à la conquête et à la recherche d'un mari. En 
1842, elle revint à Pontlevoy, puis elle partit seule pour Paris; 
elle avait alors vingt-neuf ans. Son père lui envoya une lettre 
de recommandation pour M. le vicomte Gabriel D. , quoique 
celui-ci n'eût jamais eu avec la famille F... que des rapports 
très fugitifs, et qu'en tout cas il eût complètement oublie cette 
famille depuis longtemps. 

Mais M11 ». F... était fort jolie, elle était séduisante, elle fut 
bien accueillie. Son introduction dans la maison eut quelque 
chose de celle de Bousseau chez M me de Wareus. M. D s'oc-
cupa avec une extrême ardeur de lui procurer des élèves; il 
la produisit chez M. le comte Flodoard, D. ...... qui, ainsi que 
M"" la comtesse, prit bientôt intérêt à M* e le"... ; celle-ci don-
nait des leçons à M»« Flodoard 1) , d'abord à là ville, puis, 
pendant la belle saison, à la campagne, dans le château de la 
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es d'une grande bienveil-

En 1843, M. Auguste Flodoard D fils, àyé de seize ou dix-

sept ans, terminait ses études de collège; c'était un jeune 
homme doux, timide, embarrassé de sa personne, et porté ce-
pendant au romanesque. M"« F... ne s'épargna aucunes préve-
nances, ni les grâces, ni la séduction pour attirer l'attention 
au jeune Auguste; elle mit en œuvre son expérience et son 
savoir taire avec un tel succès qu'elle lui inspira une de ces 
belles passions d'un écolier vivement impressionné des atten-
tions de la seule femme qui prenne garde à lui. Trois années 
passèrent ainsi, et les coquetteries de la femme de trente ans 
jetèrent dans un amour enthousiaste l'adolescent de dix-
sept ans. 

En 18.47, sûre de sou empire et de sou triomphe, elle an-
nonça son départ pour St-Pétershourg , en compagnie de M. g vicomte Gabriel D , qui, appelé en Russie par des affai-
res d intérêt, voulait bien la patroner dans un projet do maria-
ge qu'elle allait accomplir à Saint-Pétersbourg... Auguste est 
désespéré... Ce projet de mariage était-il vrai ? On représente, 
pour en prouver l'existence, une procuration donnée à M. le 
vicomte D pour substituer M. F... père dans les détails de 
cette union projetée; mais je me délie d'autant plus de la sin-
ceriié au fond de cette procuration, que je trouve dans des let-
tres sur ce prétendu mariage, adressées par M. et M""' F... à 
AI. le vicomte Gub/iel D. , des remerciements à ce dernier sur 
de prétendus soins donnés par lui à l'éducation de M"* F... ; 
or, jusqu'en 1843, époque où M 11 ' F... fut reçue, comme on re-
çoit une étrangère, chez M. le vicomte Gabriel D , celui-ci 
n avait eu risn de particulier avee la famille F... 

Ce qui est certain, c'est que M lle F... partit seule avec M. le 
vicomte Gabriel, et qu'elle revint à Paris non mariée; là, elle 
déclara à Auguste D qu'elle n'avait pu l'oublier; elle mani-
festa les plus tendres sentiments, elle parla de la nécessité de 
leur uuion, sa santé parut s'altérer... Enfin, Auguste D pro-
ndt, et ou s'occupa du mariage. En France, il était impossi-
ble; maison Angleterre, on aurait moins d'obstacles. M. Au-
guste D prend quelque argent chez un fermier de son père, 
le départ est arrêté ; M. le vicomte Gabriel a lo courage dé 
prêter son concours à celte tuile; à ce sujet je no m'occuperai 
pas des n-lati'jus qui pouvaient exister entre lui et M"* F... ; 
je ne veux rien dire qui son mal interprète; mais enfin elle 
demeurait chez M. |e vicomte Gabriel , que le monde lie paraît 

sè résoudre à regarder connue son tuteur ; c'est chez lui 
qu'Auguste, a 1 ors étudiant, allait visiter M u* F...; cur elle nu 
paraissait plus chez le pere et la mère d'Angusm, dont la p4*-
s 'on prenait chaque jou r d'autant plus de luree que M"" F., 

sa livrait qu'avec réserve. 
Ou nous a objecté que M"" 
M" F... des féiii igtvfigès a 

maris 

t'.abriel D . avait 
ignages u'iiil-rèl. Mais s'il esl vrai qu 
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dans certaines situations, soient instruites trop tard? Et puis 

Mme Gabriel D...... était alors à 100 lieues de Paris. On ne sau-
rait évidemment, quoi qu'on fasse, trouver que la situation 
fût convenable pour M 11' F... auprès de M. le vicomte Gabriel 

Quelle pensée pouvait avoir ce dernier pour faciliter le ma-
riage? Il y eu a deux raisons : la première, la nécessité de 
faire cesser les railleries qui couraient sur son compte à cette 
occasion ; la deuxième, une anecdote qu'il convient de placer 

ici. . _"'<' ' ■ ' "• ' 
Au retour de Saint-Pétersbourg, M. Gabriel I) s'était 

arrêté à Froshdorf. M"* F... avait voulu être présentée à M. fe 
comte de Chambord. Mais sons quel titre pouvait se faire cette 
présentation ? Elle n'était ni femme, ni fille de M. le vicomte 
Gabriel D......; il la présenta comme sa nièce. Elle fut reçue 
à merveille, grâce à ce patronage; M. le comte de Chambord 
lui fit quelques présents. Comme tes communications sont 
promptes entre Froshdorf et le faubourg Saint-Germain, on ne 
tarda pas à savoir à Paris que AI. D avait présenté si nièce 
à M. le comte de Chambord. Le faubourg Saint-Germain s'é-
tonna, puis accueillit la nouvelle avee raillerie; c'était un vrai 
scandale je é dans ce monde du tact exquis et des convenan-
ces suprêmes. 

De là nécessité pour M. le vicomte Gabriel D de faire 
accomplir le mariage d'Auguste D , son neveu à la mode 
de Bretagne, avec Al 11 ' F..., qu'il avait présentée par anticipa-
tion comme sa nièce à la cour de l'exilé. Aussi pressait-il Au-
guste par tous les moyens, mettant eu avant des considérations 
de conscience et ajoutant même, pour calmer tout scrupule 
aristocratique, des détails sur la fantastique origine de il 11 ' 
F..., qu'il faisait descendre d'anciens rois d 'Irlande. Quantaux 
hésitations du jeune homme sur les questions financières, il 
le rassurait, non pas sans doute en lui offrant sa fortune (car 
la Chambre des pairs avait trop souvent retenti des doléances 
de ses créanciers), mais en lui parlant de son crédit, de la 
possibilité d'obtenir d'abord pour Auguste un bel emploi dans 
quelque administration de chemin de fer, sauf, sans doute, à 
laisser l'avenir s'arranger comme il pourrait. 

Enfin, le mariage étant convenu , il était nécessaire de pro-
duire, à Londres, où il devait s'accomplir, un certificat consta-
tant, conformément aux dispositions du concile de Trente, 
qu'auoun des époux n'était engagé dans les liens d'un précé-
dent mariage. Ce fut Al. le vicomte Gabriel qui se chargea de 
procuier ce certificat ; mais, au lieu de le demander au curé de 
Noire- Bame-de Loretie , paroisse de M. et Al""1 IX père et 
mère, toujours eu conformité des mêmes dispositions, il le fît 
délivrer par un vicaire de la paroisse de la Madeleine, qui, je 
crois, a éié momentanément suspendu de ses fonctions pour 
ce fait. 

Telle était la conduite de Ai. le vicomte Gabriel D à l'é-
gard deson neveu ; il lui tendait la main, non pour le sauver, 
mais pour le précipiter dans l'abîme. 

Le mariage fut célébré à Londres, le 21 septembre 1850, 
dans la chapelle de Saint-Georges, par un prêtre catholique. 
Auguste déclara être âgé de vingt-quatre ans, Al lie F... de 
trente, bien qu'elle en eût trente-sept. 

Le soir même, ils revinrent à Paris chez M.' le vicomte Ga-
briel, dans un petit appartement préparé pour eux. 

Depuis, M"" F... a-t-elle été, comme on l'a dit, présentée 
partout comme la femme d'Auguste? Ou a articulé des faits 
nombreux à l'appui de cette assertion. Alais il faut s'entendre; 
dans la famille, non, elle ne fut pas reçue, à moins qu'on ne 
réduise la famille à il. Gabriel D , qui ce pendant avait, 
dans cette circonstance, si fort oublié les devoirs de la parenté. 

Quant aux autres personnes désignées, c'est M™ Ûev... (la 
comtesse de y..., dit-on), femme sans fortune, et même sans 
nom, dont le mari occupe, dans l'administration du gaz, un 
emploi de 1,100 francs; cette dame avait, ainsi que plusieurs 
autres dames, qu'en vérité je serais tenté d 'appeler de la Bo-
hême, joué un certain rôle pour déterminer Auguste au 
mariage. C'était aussi une dame Otirika, née T. ., qui, ainsi 
que M me Dev..., avait adressé à Al 11" F... de très vives é, -lires, 
destinées à être vues d 'Auguste, pour la presser de faire, par 
le mariage, le bonheur de ce jeune homme. 

Voilà les personnes que voyait Al Ue F... après l'équipée de 
Londres ; mais elle ne voyait personne de la famille D 

Puis est venu le désenchantement, on a vu la ruine et l'a-
bîme; la famille s'est assemblée, et Auguste a consenti à rom-
pre ce semblant de mariage; il a accepte la condition de partir 
pour un voyage d'une année en Espagne, en faisant lui-même 
à sa famille la condition de ne plus lui parler de M llc F..., ni 
de Al. le vicomte Gabriel D Cette convention a été résu-
mée dans une sorte de procès-verbal, du 23 décembre 185), 
entre Al. et Al 1"* D , d'une part, et Al. Auguste D , qui, 
en termes exprès, renonçait, par cet acte, à ses projets de ma-
riage avec Al lle F..., ce qui impliquait qu'il ne considérait pas 
lui-même comme sérieux l'acte passé en Angleterre le 21 sep-
tembre précédent. 

Al. Auguste D partit en effet pour l'Espagne. 
M. D père qui, par une lettre de son fils, avait connu 

'acte du 21 septembre, mais qui n'avait vu, dans cet acte re-
çu dans une chapelle anglaise par un prêtre catholique, 
qu'un lien religieux, se pourvut devant l'officialité de Paris ; une 
instruction eut lieu à l'archevêché; Auguste 1) , interpellé, 
déclara librement et solennellement consentir à l'annulation 
de l'acte; l'instance fut continuée en Cour de Rome; mais Al. 
D père, ayant été informé qu'il y avait aussi nu lien civil 
dans l'acte passé à Londres, forma devant le Tribunal civil de 
première instance de Paris une demande en nullité, à laquelle 
adhéra Auguste D. fondée sur le défaut du consentement 
paternel et sur le défaut de publications ; cette demande, à ta 
date du 10 mai 1852, était postérieure de pies d'un au et demi 
à l'instance canonique, et do vingt mois à la conclusion du ma-
riage de Londres. 

Al 11 ' F... répondit par dos difficultés de procédure; elle pré-
ten lit que la demande était nulle, parce qu'elle y avait été 
qualifiée demoiselle F. . . se disant vicomtesse D ., et parce 
qu'elle n'était pas autorisée de son mari ; mais il n'était pas 
possible de lui donner le titre de vicomtesse D , puisque 
ce titre précisément lui était contesté; et quanta l'autorisation, 
celle de justice pouvait lui être donnée d'office. L'incident fut 
joint au fond ; un jugement par défaut intervint ; sur l'oppo-
sition de MU" F... et de Al. Augusie D , opposition par la-
quelle ils demandaient, la première le maintien, le deuxième 
la rupture du mariage, il est intervenu, le 22 février 1853, un 
jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui louche les moyens do nullité résultant du dé-

faut de consentement des père et mère : 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 183 du Code Napoléon, ce 

défaut de consentement ne peut èlre invoqué par les père et 
mère que dans l'année du jour où ils ont eu connaissance du 
mariage; qu'il résulte dudil article que les père et mère ne 

peuvent être relevés de celte déchéance, qui est d'ordre public, 
qu'eu justifiant de réclamations contre ce mariage, élevées 
dans le cours de la liiu innée; que les réclamation* dont par-
le la lui doivent consister en prolestultuiisjurtdiquos, formées 
dans les leniK s de lu lui oivi'a, et non en recours forme de-
vant l'autoiile ecclésiastique, pour faire annuler le mariage 
r..■bgii:u.\; qu'eu fait il esi ro >stuni. que le.s déni ni leurs, qui 
oui cimi .u le mariage de leur lils les l'époque où il a été con-
tracté, n 'ont procédé ni juridiquement ni formé leur demande 
en nul iié pour défaut de consentement dudit mariage, con-
tracté en 1850, qu'eu mai 1852; 

« Que les époux D doivent dès lors, sur ce premier 
chef, être déclarés déchus du droit dont ils excipent; 

« En ce qui touphe les moyens de nullité résultant du dé-
faut de publicité : 

« Attendu que si, en principe, le mariage qui n'a pas été 
précédé de publications prescrites par l'art. 63 du Code Na-
poléon peut être attaqué pour cause de nullité, il y a lieu 
néanmoins, dans un intérêt d'ordre public, et pour limiter 
raisonnablement une incertitude préjudiciable à la constitution 
et à la sécurité de la famille, d'assigner un terme à l'exercice 
du droit réservé par l'article 131 du Code Napoléon aux par-

ties intéressées; 
« Que, dans le silence de la loi sur l'époque précise à la-

quelle une déchéance serait encourue, il y a lieu de s'en réfé-
rer aux dispositions générales consignées dans les art. 181 et 
suivants du Code Napoléon, lesquels déterminent les délais 
dans lesquels les actions en nullité doivent être intentées; que 
ce délai d'un an de l'art 183 du même Code est le plus éten-
du de ceux qui oîltété imposés aux père et mère et à l'époux 
pour l'exercice de leurs droiis; qu'il y a lieu d'en conclure 

que les père et mère et l'époux qui ont laissé s'écouler plus 
d'une année du jour où ils ont connu le mariage, ou que ce 
mariage a été contracté, sans se prévaloir du. défaut de pu-

blicité pour en provoquer la nullité, doivent être repoussés; 

« En fait, 
« Attendu que les demandeurs en nullité ne se sont prévalus 

^qu'en 1852 du défaut de publicité du mariage contracté en 

1850; 
« Déclare les sieur et dame D non recevables en leur 

demande, en tout cas mal fondée, les en déboute; 
« Les condamne aux dépens. » 

Avant de discuter ce jugement, dit AP Allou, qu'on me per-
mette quelques considérations. 

Al lle F .i, n'est pas une jeune fille victime de la séduction; l'enfant 
timide, gauche, nourri de lambeaux d'ouvrages romanesques, 
Auguste D fut plutôt séduit que séducteur. Ses lettres à 
M. le vicomte Gabriel, à M"" de V... et Ourika de T..., attes-
tent une étrange exaltation, une grande emphase de senti-

ments. 

« Je quitte tout, disait-il à M me de V... en partant pour l'Es-
pagne, je quitte mon honorable famille, oui, mes ignobles pa-
rents, qui me répugnent ; je vous recommande mou Eupliémie 
bien aimée ; si je viens à périr, je vous le ferai savoir; plus 
tard, chère dame, vous verrez mou testament. » 

■ Il écrivait à Al 11' F .. : «Je vous dis adieu; vous pouvez 
contracter une autre union plus heureuse. » (Ce qui indi-
que assez qu'il ne se croyait pas marié avec la destinataire de 
la lettre.) « Soyez heureuse, un jour, j'espère, vos enfants se-

ront les miens. » 

Il écrit à M. le vicomte Gabriel : 

« Ce n'est pas du sang, ce n'est pas de la boue qui coulent 
dans les veines de mou père et de ma mère, c'est du fumier...» 

Et ailleurs : 

mes parents, je 

us, écrit ses Mémoires; cet écrit 

D ,qui. à la date du 23 juillet 1852, s'expliquant, sous la 
foi du serment, sur les circonstances de l'acte du 20 septem-
bre 1851, affirme que, pour le tromper, M 1 ' 0 F... lui a produit 

un acte de naissance falsifié. 
L'avocat, discutant spécialement le moyen résultant du dé-

faut de publications, fait remarquer que si on peut, ainsi que 
l'a prétendu le jugement attaqué, suppléer à lu loi pour im-
partir à l'action du père et de la mère un délai irritant, il 
n'en peut êlre ainsi quant à l'action de l'enfant, laquelle, régie 
par l'article 196 du Code Napoléon, ne connaît d'autre limite 
que celle résultant de la possession d'état démontrée. « Or, 
dans l'espèce, dit AP Paillet, tous les faits démontrent que la 
possession d'état n'existe pas ; car, pour l'établir, il faudrait 
que M 11 ' F... prouvât notamment qu'elle a été reçue dans la fa-
mille D Or, la famille, à une seule et douloureuse excep-
tion près, a prononcé sur AI 11 ' F..., et ee jugement, on lo sait 
assez, n'est pas favorable au maintien du prétendu mariage. » 

La cause est continuée à huitaine pour la plaidoirie de 

M* Desboudot, avocat de M1U F... (femme Auguste D ), 

et les conclusions de M. l'avocat-gériéral Mongis. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (P 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 1 juillet. 

ch.). 

i « Je les voue à la malédiction et à l'enfer 
les maudis... » 

AI. Auguste Dab." a, de 
commence ainsi : 

« Ecrire ses souvenirs! vraiment, pauvre jeune homme, tu 
as perdu l'esprit... Ma vie triste, isolée, mes jeunes années, je 
vais essayer de vous retrouver... Mon bon ange, inspire-moi; 
à toi ces larmes, je crains de te quitter... Mon Dieu ! faites que 
je vive pour elle ! » 

Puis, s'inspirant des idées dé l'Emile, i! s'emporte contre 
les mères qui ne nourrissent pas leurs enfants. « Je méprise, 
dit-il, celles qui oui cette pruderie. » 

Voyons maintenant A!" 5 F...; c'est une femme spirituelle, 
elle a un autre siyie; elle a acquis l'intelligence et une expé-
rience consommée, non seulement dans sa vit» aventureuse, 
mais au spectacle de ces querelles incessantes qui divisaient 
son père et sa mère. Aussi lui suffisait- il d'éblouir Auguste 
de phrases sonores qui le captivaient souverainement. Et puis 
elle ne s'est pas fait faute des ruses nécessaires pour assurer 
son triomphe. 

Ainsi, ce qui préoccupait le plus Auguste, c'était la diffé-
rence d'âge entre eux; il craignait le ridicule, elle avouait 
trente ans, mais il ne se fiait pas à cette déclaration ; il finit 
par exiger l'acte de naissance, et elle lui en montra un qui da-
tait de 1820, en sorte qu'elle n'avait en effet que trente ans 
d'après cet acte; mais lorsque plus tard ses yeux furent des-
sillés, il reconnut qu'il y avait eu une altération, et que la date 
véritable était de 1813, ce qui assurait à Al 11 * F... trente-sept 
ans, lorsque lui en avait vingt-quatre. 

La déclaration faite par les fiancés au prêtre catholique, à 
Londres, avait été, d'une part, vingt-quatre ans, de l'autre 
trente ans. Etait-ce, de cette dernière part, une coquetterie à 
l'adresse du vieux chapelain ? Non sans doute : il s'agissait 
seulement de tromper Auguste, qui avait vu auparavant l'acte 
falsifié de 1820. 

Depuis lors, Ht11! F... a persévéré dans son système de men-
songes; elle s'est efforcée d'intéresser au maintien de l'acte 
anglais le cardinal Wiseman , en ajoutant qu'elle était en-
ceinte; et cette grossesse, qui remonterait aujourd'hui ù dix-
huit mois et qu'on qualifie exlra-iitérine, est tout simplement 
un phénomène dont l'objet est de reporter sur un enfant in -
nocent uu intérêt que ne peut espérer sa more prétendue. 
' Voilà, Messieurs, lo coté inoral de cette cause. 

AI" Allou examine et discute lu demande et le jugement. Il 
expos? qu'aussitôt la connaissance acquise du mariage, AL 
D père, ne voyant dans ce mariage, tel qu'il lui était an-
noncé par son lils, qu'un acte religieux, a attaqué cet acte par 
les moyens que lui offrait la violation des statuts du concile 
de Trente. 

L'avocat rappelle la série des actes et des procédures, con-
stitution de l'instance canonique, non interrompue depuis 
lors, et portée d'abord à l'officiante de Paris, à l'archevêché, 
ensuite en cour de Borne, il cite les documents joints à cette 
procédure, les déclarations de Al. Augusie D , les corres-
pondances du vicaire-général de l'archevêché, du cardinal Wi-
seman, de M. de Baynevul, ambassadeur à Rome, du général 
Gémeau, commandant les troupes d'occupation, du père Lu-
croix, chargé de l'instruction du procès religieux. 

AP Allou établit ensuite que Al. 1) a réclamé juridique-
ment aussitôt qu'il a eu connaissance de l'acte du 21 septem-
bre 1850, dont les termes impliquaient un lieu civil dont il 
avait ignoré l'existence. 

L'avocat soutient que la réclamation au point de vue reli-
gieux, bien que proposée à un juge incompétent, a toute la 
valeur de la réclamation prescrite par l'art. 183 du Code Na-
poléon, en conformité du principe d'après leqm 1 la prescrip-
tion est interrompue par la citation donnée uiôme devant un 
juge incompétent. 

^ AP Paillet, avocat do M. D lils, repousse d'abord nue 
tin de, nou-recevoir Urée 4e 06 que sou client aurait, non pas 
formé une action principale par exploit, mais simplement 
conclu sur la demande de sou père et dans le [lié ne sens que 
celle demanda; il fui observer que jusqu'à ce jour M"' F... 
n'avait pas proposé ce moyen, qui se trouve couvert par ses 
conclusions au Coud à lin de confirmation du jugeaient. 

Sur le fond, et en se joignant à 'a défense de Al. D père 
et mere, M" Paillet produit une pièce émanée de M. Auguste 

US CONCERT A VALRKCIEMNES. — I-E CONSEIi. MUNICIPAL ET 

M. GUEÏJIARO, ARTISTE DE L'ACADËStit IMPÉRIALE CE MU-

SIQUE. 

Entre tontes les villes de province qui élèvent des au-

tels aux divinités de la musique, Valenciennes se distin-

gue. Elle possède une académie musicale, dirigée par des 

professeurs habiles; de nombreux élèves se pressent dans 

les cours. S uis aucun doute, ils seront un jour la gloire 

de cette institution nouvelle. Pour exciter le zèle des élè-

ves, pour les mettre sous les yeux de leur famille en con-

tact avec un grand talent, le conseil municipal se décida à 

organiser un concert qui devait être une grande fête pour 

les Valenciennois, et surtout pour les jeunes personnes et 

les dames de la ville. Ce devait être aussi l'occasion d'une 

oeuvre pieuse ; les pauvres de Valenciennes profiteraient 

des bénéfices du concert dans lequel on ferait entendre 

avec les chœurs de tous les jeunes élèves les soli de ceux 

qui donnaient le plus d'espoir, et surtout la voix d'un 

artiste en grande réputation. On fixa au 20 septembre le 

jour de cette fête, et l'un des professeurs fut envoyé à 

Paris avec mission expresse de solliciter le concours de 

l'un des artistes del Académie impériale de musique, spé-

cialement de M. Gueymard. M. Gueymard consentit à 

chanter à Valenciennes , moyennant une indemnité de 

1,000 fr. 
Mais voilà que le 18 septembre M. Gueymard fit infor-

mer monsieur le maire, par voie télégraphique, que son 

service à l'Opéra ne lui permettrait pas de s'absenter de 

Paris dans la soirée du 20. Les habitants de Valenciennes 

sont exigeants, surtout quandil s'agit d'un concert si long-

temps attendu, et le professeur envoyé une première fois 

à Paris dut revenir eu bâte à Paris pour. négocier auprès 

de quelqu'autre grand ariisfe. Le cas élait urgent. M. 

Bogsr, hollicité avec instances de partir à l'instant même 

par le chemin de fer, pour aller chanter au débotté, céda, 

mais après une offre de 1,500 fr. 

Le concert eut lieu, mais la retraite de M. Gueymard 

avait été connue dans la ville, l'arrivée de M. Roger n'a-

vait été certaine qu'au dernier moment, et un grand nom-

bre de personnes, restées dans l'incertitude, s abstinrent 

de prendre des billets de concert, si bien que les frais ne 

furent pas couverts, et les diverses infortunes qui comp-

taient sur la recette ne purent être soulagées. 

M. le maire de Valenciennes se crut en droit d'exiger de 

M. Gueymard le dédit de 1,000 fr. stipulé lors de l'enga-

gement fait par ce dernier de venir chanter, et après dé-

libération du conseil municipal et autorisation de M. le 

préfet, il le fit assigner devant le Tribunal civil de la 

Seine. 
Après avoir entendu M' Payen, avocat, dans l'intérêt de 

la ville de Valenciennes, et SI* Evariste Blondel, avocat de 

M. Gueymard, le Tribunal a déclaré que le maire de Va-

lenciennes, en acceptant M. Roger sans protestation con-

tre M. Gueymard, avait ralitié la substitution proposée 

par M. le directeur de l'Opéra, sans l'autorisation duquel 

aucun artiste de l'Académie impériale de musique ne peut 

chanter ailleurs, et qu'il avait ainsi exonéré M. Gueymard 

de toute obligation. En conséquence, la demande formée 

par le maire de Valenciennes a été rejetée. 

JUSTH: E OUM i NE L I. K 

COUR m CASSATION (ch. criminelle), 

('résidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 juillet. 

ÉCRITS OU 1MPRI !ËS. — DISTRIBUTION ET COLPORTAGE PAR i!ÉS. -

voit 

• DISTRIBUTION 

DE LA POSTE. 

L'envoi et la distribution, par la vote de la poste, d'é-

crits ou imprimés ne saurait tomber sous l'application de 

i'article 6 de la loi du 27 juillet 1849. (V. arrêts des 17 

août 185Q et 8 avril 1853.) 
Rejet du pourvoi du procureur- général près la Cour 

impériale d'Amiens, contre un arrêt de cette Cour, cham-

bre correctionnelle, du 1.4 mai 1853, qui a relaxé le sieur 

TliieUi ies de la prévention d'avoir distribué et colporté 

des imprimés par la voie de la posle. 

M. Quénaiilt, conseiller rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général; M* Beehard, avocat du sieur Tbieffries, dé-

fendeur. 

COUR BE RENVOI. ARRET DE CASSATION. USURPATION 

D'UN NOM SOCIAL. PARTIE ClVlLli. — DÉSISTEMENT. 

ACTION PUBLIQUE. 

Lorsqu'un arrêt de Cour d'appel qui condamne un pré-

venu pour usurpation de nom d'un commerçant ou de la 

raison sociale d'une maison de commerce, et pour contre-

façon de produiis fabriqués, est cassé t ans restriction par 

le motif: l» que les faits c.iiistalés ne constituent pas le 

délit d'usurpation de noms, et 2° qu'il ne résulte pas suf-

Ssamnient de ces laits qu'il y ail eu contrefaçon d'une 

* marque de fabrique, il ne suffit pas que la Cour de ren-
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voi stalue sur la contrefaçon de produits fabriqués; il 

faut encore, à peine de nullité, qu'elle statue sur l'usur-
pauou de noms d'un commerçant ou de la raison com-
merciale dune société de commerce, alors môme que le 

ministère publie ne relèverait pas cette dernière préven-
tion dans son réquisitoire. 

L'action publique qui ne peut être intentée en matière 

de contrefaçon que sur la plainte de la partie civile ne 

peut être arrêtée par le désistement de celte partie. 

Cassation par le premier moyen soulevé d'office par 

M. le conseiller V. Foucber, rapporteur, et par le deuxiè-

me sur le pourvoi du procureur-général près la Cour im-

périale d'Orléans, d'un ai rôt de cette Cour, du 14 février 

1853, rendu au profit de MM. Morel, Debbes et autres. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général , conclusions contraires sur le premier 

moyen, et conformes sur le second; plaidant, M* Bosviel, 
avocat. 

DÉLIT DE COALITION. — MAITRE ET OUVRIERS. — INTÉRÊT 

COMMUN. 

L'arrêt qui déclare en principe qu'il ne peut y avoir 

coalition que quand il y a un intérêt commun entre tous 

les coalisés, et qu'un maître ou patron no peut se rendre 

coupable du délit de coalition avec des ouvriers, fait une 

fausse application des articles 415 et 419 du Code pénal. 

Spécialement se rend coupable du délit de complicité de 
coalition le patron qui, par un acte passé avec des ou-

vriers, leur impose des conditions de salaire, de temps de 

travail et des obligations de nature à les empêcher de tra-

vailler pour d'autres patrons, et de manière à créer à son 
profit un monopole. 

Cassation sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal de Carcassonne, d'un jugement de ce Tribunal du 

14 mai 1853, qui a relaxé le sieur Delmas du délit de coa-
lition avec des ouvriers. 

M. Deglos, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' Morin , 
avocat. 

fructueuses ; des témoins que la terreur avait rendus 

muets parlèrent. Les assassins eux-mêmes firent en pri-

son des demi-aveux, et les assises étaient saisies de cette 
déplorable affaire. » 

Les accusés sont : 1° Pierre Abrigenn, fils de la victi-

me ; 2° Antoine Abrigeon, dit le Préfet; 3° Pierre Abri-

geon, dit le Plumet. Ces deux derniers neveux d'Etienne 
Abrigeon. 

Trois jours ont à peine suffi à l'audition des témoins. 

M. Laurans, procureur impérial, a pris la parole, et a 
soutenu l'accusation. 

La défense de Pierre Abrigeon était confiée à M' Laula-

gnet, et celle d'Antoine à M'de Lagarde. Tous leurs efforts 

n'ont pu triompher des charges qui pesaient sur leurs 
clients. 

M* Charles Taupenas, défenseur de Pierre Abrigeon, dit 

le Plumet, a été plus heureux, en invoquant le» déposi-

tions de quelques témoins qui établissaient un alibi en fa--| 
veur de son client. 

Le jury a rendu un verdict d'acquittement en faveur de 

Pierre Abrigeon, dit le Plumet, et un verdict de culpabi-

lité mitigé par les circonstances atténuantes contre Pierre 

Abrigeon, fils de la victime, et Antoine Abrigeon, son ne-
veu. 

La Cour les a condamnés aux travaux forcés 

tuité. 
a perpe-

CIIRONIftUE 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

Présidence de M. Ignon, conseiller à la Cour 

impériale de Nîmes. 

Audiences des 16, 17, 18 et 19 juin. 

PARRICIDE. — TROIS ACCUSÉS. 

Cette affaire se présente dans des circonstances fort sin-

gulières. Déjà, une première fois, la justice, saisie de la 

poursuite du crime, avait dû s'arrêter faute de preuves, 

et les coupables, en liberté, semblaient assurés de l'impu-

nité. L'un d'eux même, le parricide, voulant faire cesser 

les rumeurs qui circulaient sur sa participation au crime, 

intenta un procès en diffamation contre quelques uns de 

ceux qui l'accusaient, mais qui n'avaient donné à la jus-

tice que des renseignements fort incomplets. Mais se voyant 

menacés par cette plainte audacieuse du coupable, qui les 

trailaitde calomniateurs, ils n'hésitèrent plus à parier, et 
l'instruction criminelle fut reprise. 

Voici les faits qu'elle signala : 

« Etienne Abrigeon père, dit Jacqueret, était un rude 

habitant de celte contrée froide et reculée de l'Ardèclie 

qui touche à la Lozère et qui voit naître les sources de 

l'Allier. Sa maison de campagne s'appelait les Pialadet; 

elle était située dans la commune de Saint-Etienne-de-
Lugdarès. 

« Etienne vivait là en vrai patriarche, exerçant sur ses 

enfants cette autorité paternelle d'autrefois, que nos lois et 

nos mœurs nouvelles ont réduite à sa plus petite expr. s-

sion. Euenne voulut que son fils aîné, Dominique Abri-

geon, épousât une héruière que la fortune avait comblée 

de ses dons, mais à qui la nature avait refusé les siens. 

Dominique refusa de se soumettre en cela à l'autorité pa-

ternelle, en dépit des avantages considérables que sa sou-

mission devait lui conquérir sur les biens de son père. Alors, 

sou frère cadet, Pierre Abrigeon, se dévoua à ceite union, 

à condition que son père lui accorderait les avantages of-

ferts inutilement à son frète aîné. Le père y consentit, et 

les époux vécurent avec lui sous le toit paternel comme 

des enfants de prédilection. 

« La discorde ne tarda pas à se glisser dans une famille 

qui paraissait si unie. Le père contestait au nouvel époux 

les avai lages stipules au contrat de mariage; Pierre Abri-

geon réclamait ces avantages dans tou e leur étendue. Des 

injures on en vint aux voies de fait, et Pierre Abrigeon fut 

contraint de fuir la maison paternelle avec sa femme. Dans 

sa colère, il proféra d'horribles menaces contre son père ; 

celui -ci entendit U s menaces, mais ne put croire que son 

fils osât jamais les mettre à exécution. Cependant il sut 

que 1 25 juin 1844, il avait failli tomber dans une embus-

cade pli parée car Pliu re Abrigeon, son lils. P était perdu 

s'il se fût trouvé seul; mais il était accompagne d'un voi-

sin, et ou entendit trois individus placés en embuscade se 

renier en disant: «H n'est pas seul.* Pende temps après, 

Etienne Abrigi on se précipita tout épouvanté dans la mai-

son de Marie Mazoyer, dite la Boperte, et n'y dissimula 

pas la cause de sa frayeur : il avait vu son fils Pierre et ses 

neveux lui préparer de nouvelles embûches. 

« Enfin, le 26 mars 1846, Etienne Abrigeon qui, pen-

dant toute l'année 1845, avait vécu dans des craintes con-

tinuelles, se décida à aller à la foire de Mayres en com-

pagnie de Thomas Coutaud. Ils déjeunèrent et dînèrent 

ensemble à Mayres, et, vers les trois heures du soir, ils 

prirent encore un copieux repas, à la suite duquel ils 

quittèrent Mayres pour retourner chez eux. Etienne Abri-

geon eut soin de mettre dans ses poches du pain et du porc 

irais qu'ils n'avaient pas mangé. 

« Aux approches du rocher dit le Plot-du-Salé, Cou-

taud dit adieu à Etienne pour se diriger du côté de sa mai-

son ; Etienne continua sa route pour se rendre chez lui. Il 

était seul lorsqu'il arriva au Plot-du-Salé. Trois individus 

qui étaient en embuscade dans cet endroit se précipitè-

rent sur lui, le renversèrent a terre d'un coup de pied vio-

lemment asséné au bas-ventre, et l'étouffèrent ensuite avec 

une serviette mouillée qu'ils trouvèrent dans la poche d'E-

tienne, et qui avait servi à ce dernier à transporter du 

beurre à la foire de Mayres. 

« Le cadavre fut traîné à quelque distance de la et en-

seveli dans la neige. Trois témoins de cette scène restèrent 

longtemps muets, tant les assassins leur inspiraient de 

crainte, mais peu à peu leur langue se deha et la vente 

fut connue. , , ,,„,. 
« Le lendemain de l'assassinat le cadavre d Etienne 

Abrigeon père fut trouvé dans la neige, étendu sur le dos, 

ayant une forte ecchymose au bas-ventre, qui arrêta très 

peu les regards du médecin. Mais de nombreux témoins 

donnèrent un démenti au procès-verbal de l'homme de 

l'art et la justice qui, dans le principe, au milieu du si-

lence des témoins, avait été obligée de s'en référer à l'a-

vis du médecin, changea d'avis et recommença des re-

cherches qu'elle avait trop vite abandonnées. 

« Ces recherches furent repris, s à l'occasion d un pro-

eès en diffamation intenté par Pierre Abrigeon contre 

ceux de ses compatriotes qui l'accusaient d'être l'auteur 

de la mort de son père. Ceux-ci persistèrent plus qui: ja-

mais dans leur accusation, même à l'audience, de sorte 

que la justice, devant une foi si vive et si constante, ne 

crut pas devoir rester oisive. 
« En effet, ces nouvelles recherches ne luient pas în-
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Il existe trois espèces de fraternité : la fraternité natu-

relle, la fraternité démocratique et la fraternité de lait; on 

connait la première, dont les résultats sont assez variés ; 

on connaît également la seconde, dont les effets sont plus 

uniformes ; reste la troisième, c'est de celle-là qu'il s'a-
git ici. 

Mittelette, ouvrier constructeur de machines d'agricul-

ture, est le frère de lait de M"' la comtesse de C... Qua-

rante ans se sont écoulés depuis l'époque où les deux en-

fants buvaient à la même table ; les goûts changent dans 

un si long espace de temps ; Mittelette aujourd'hui pré-

fère : 

La nourrice de trois mille ans 
Qui, pour allaiter ses enfants, 
Leur donne à téter dans un verre. 

Cette nourrice-là, il y tient le gaillard, et n'est pas près 

de se mettre en sevrage. 

Mais il faut payer les mois de nourrice, et ceux-là coû-

tent cher; Mittelette s'est rappelé sa sœur de lait, une 

comtesse!... très riche... 11 est allé la trouver ; il parais-

sait malheureux, la sœur riche n'a pas voulu refuser de 

secourir son frère de lait pauvre. 

Encouragé par des dons fréquents, le frère ne tarda pas 

à devenir une véritable sangsue, une pompe aspirante, qui 

fonctionna pendant plusieurs années à l'endroit de ia bour-
se de la comtesse. 

Fatiguée des demandes incessantes d'argent de Mitte-

lette, celte dame, pour se débarrasser de lui, lui procura 

les moyens d'aller en Algérie, où il se signala, il faut le re-

connaître, comme un ouvrier très habi e eu machines, mais 

(il faut le reconnaître aussi), atteint en tout temps d'une 
soif inextinguible. 

Le frère n'oublia pas sa sœur sur le sol africain, il lui 

écrivit beaucoup et longuement ; ses lettres ont en géné-

ral quatre pages; les trois premières ligues sont consa-

crées aux expressions affectueuses, le reste ne contient 

que des explications sur un état de gène permanent, et se 

termine par une demande d'argent; c'est toujours la même 
note. 

Cette note, M me la comtesse deC... se lassa de l'enten-

dre; alors arriva la correspondance menaçante; puis, un 

beau jour, Mittelette arriva lui-même et se présenta dans 

ces termes: « Me voilà revenu, ce n'est pas pour enfiler 

des perles; il me faut de l'argent et beaucoup, sinon je 

vous assassinerai ; ça m'est égal d'aller sur l'échafaud, tôt 
ou tard j'y monterai. » 

Ces propos, qui manquent complètement de gaîté, ému-

rent M™" la comtesse de C...; cependant elle hésitait à 

porter plainte contre l'homme avec lequel elle avait été 

élevée*; une ouvrière de cette dame, à laquelle Mittelette 

avait fait aussi des menaces de mort pour l'obliger à lui 

faciliter un entretien avec sa sœur de lait, lui donna ren-
dez vous elle fit arrêter. 

Aujourd'hui il compataît devant la police correctionnelle 

comme prévenu de menaces de mort sous condition. 

Nous ne le suivi ons pas dans ses explications, données 

avec une grande facilité d'éloculioa et une exaltation fé-

brile; il prétend qu'il n'a pas dû aux soins de M™* de C... 

d'aller en Afrique, mais qu'il y est allé au compte du mi-

nistre de la guerre ; qu'il est revenu à Paris, non pour ob-

séder sa sœur de luit, mais pour obtenir l'aide du Gouver-

nement afin d'établir eu Algérie des machines à battre les 

grains. 11 produit de très honorables certificats émanés de 

l'autorité supérieure en Afrique et de nombreuses médail-

les obtenues à différentes expositions. 

M. Hello, avocat impérial, soutient la prévention; l'or-

gane du ministère public reconnaît volontiers qu'à 

part le défaut de l'ivrognerie qui lui fait commettre bien 

des fautes, le prévenu est un assez bon sujet; en consé-

quence, tout en requérant l'application de la loi, M. l'avo-

cat impérial déclare ne pas s'opposer à l'admission des 

circonstances atténuantes. 

. Le Tribunal à condamné Mittelette à trois mois de pri-
son. 

— Vous êtes de la Bourgogne ou de la Picardie, vous 

avez seize ou dix-sept ans, des joues rebondies, un teint 

de cerise ; vous êtes doux, candide, vous croyez à la vertu, 

à la probité, vos parents vous ont recommandé l'honnê-

teté, la politesse, mais vous êtes pauvre, et on vous en-

voie à Paris pour y apprendre le commerce. 

Le commerce de Paris, il est difficile de s'en faire une 

idée exacte; pour beaucoup il ressemble fort peu à la dé-

finition qu'en donne l'Académie, vendre et acheter. Faire 

du commerce, pour les uns, c'est passer sa vie à rincer 

des bouteilles dans une cave, pour les autres à laver la 

vaisselle sous un escalier à la lueur d'une veilleuse éter-

nelle; d'aucuns passent leur jeunesse à moudre du poi-

vre ou du café, d'autres encore sillonnent Paris dans tous 

les sens, une boîte au bras ou la hotte sur le dos, et attei-

gnent, en moins de dix ans, les connaissances d'un cheval 
de fiacre. 

En arrivant à Paris pour se placer dans le commerce, 

Martin, bon gros Picard de dix-sept ans, avait le eboix 

entre les bouteilles, la vaisselle, le poivre, le calé et le 

métier de cheval de fiacre ; il tomba plus mal encore, un 

sien cousin lui ménageait une certaine fonction commer-

ciale qui n'a pas de nom et que voici : 

Quand vous passez devant la boutique d'un tailleur con-

fectionneur, vous y voyez invariablement un jeune gars 

chargé de deux fonctions, la première d'empêcher cer-

tains amateurs de détacher de l'étalage une redingote ou 

un pantalon en oubliant d'en demander le prix; la secon-

de, de raccoler les passants, de les engager à jeter un re-

gard sur la marchandise, de les inviter à entrer, et, pour 

couronner l'œuvre, de les décider à a< heter. Le commis 

qui lâche une pratique (strie des tailleurs confection-

neuis) est noté uuns la partie comme un soldat qui fuit 

devant l'ennemi. 

Longtemps Martin fut mal noté, il lâchait la pratique, 

il n'avait le lalent ni de persuader ni de convaincre; un 

certain embarras dans la langue, peu d imagination, pas 

de mémoire l'empêchaient de me'.tre à profit les leçons 

d'éloquence de son patron; aussi, dans les premiers temps 

de son exercice, eut-il à souffrir mille affronts, mille alga-

rades; c'était à y renoncer, mais un Picard a autant d'ob-

stination qu'un Breton; Martin s'obstina, se fît un systè-

me, et ce système a réussi; il ne lâche plus la pratique, et 

si on le laisse faire, il sera cité comme modèle dans la 

partie. 

Le système de Martin est de demander à ses poings ce 

que lui refuse son éloquence ; pour engager la pratique à 

entrer, il la pousse dans la boutique pour lui faire appré-

cier la marchandise, il la lui met sous le nez; il la désha-

bille, la rhabille, et si d'aventure vous ne vous arrangez 

pas sur le prix, si vous faites des observations sur la qua-

lité ou la façon, Martin se mettra en colère, vous dira des 

injures, s'arrangera pour vous faire sortir de votre carac-

tère, et, le cas échéant, rentrera dans le sien et vous fera 

sentir la force de ses poignets. 

C'est pour une opération commerciale de ce genre que 

Martin comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel sous la prévention de coups volontaires. 

La pratique raconte comme quoi, en faisant semblant 

de lui ôter un gilet qu'il essayait et qu'il trouvait trop 

étroit, Martin pour l'élargir lui enfonçait ses poings dans 

les côtes. Il l'a appelé maladroit, et aussitôt il a payé de 

deux coups de poing l'imprudence de son observation. 

Martin : Il avait déchiré le gilet et ne voulait pas le 

payer. - * 

Le plaignant : C'est lui qui l'a déchiré en le tiraillant 

pour l'élargir. 

Deux témoins sont entendus et confirment les déclara-

tions du plaignant, jeune homme si doux, disent-ils, qu'il 

serait incapable de déchirer un gilet. 

Martin, le modèle des commis, a été condamné à quinze 

jours de prison. 

— Voici l'histoire d'un rosier : 

Le 25 mai l'arbuste, dans toute la fraîcheur de la pre-

mière jeunesse, entr'ouvrait ses boutons sur le quai aux 

Fleurs ; une dame le voit, l'admire, l'achète; mais il faut 

le porter à domicile, rue du Rocher, où elle paiera 4 fr. 

50 c. Elle recommande de ne pas manquer, c'est pour 

souhaiter une fête à l'heure du dîner. 

La dame partie, la marchande de fleurs va réveiller un 

porteur, Cyprien Berne, qui dormait dans sa hotte. « Al-

lons, vite, petit, de l'argent à gagner, un rosier à porter 

rue du Rocher; c'est pour une fête, allons, oh! et vive-
ment ! » 

Cyprien saute comme un cabri, se secoue, passe la 

main dans ses cheveux el reçoit le rosier soigneusement 

enveloppé dans sa chemise de toile. 

Chemin faisant, on rencontre un ami; on boit un coup, 

et pendant qu'on buvait surviennent deux autres amis. 

« On nous att-nd à la Courtille, disent les survenants, 

pour l'histoire d'un dinde que Pacoi a perdu; allons-y 

tous, il y aura à soiffer. — Et mou rosier, dit Cyprien, 

laissez-moi le temps d'aller rue du Hocher. —Impossible, 

on nous attend ; c'est un simple déjeuner; il n'est que 

neuf heures, tu iras après rue du Rocher. » Cyprien se 

labse décider, et le voilà parti à la Courtille avec son 
rosier. 

Le déjeuner fut long, et l'heure du dîner était passée 

qu'il n'était pas fini. A ce déjeuner se trouvaient des da-

mes, le rosier avait été placé dans un coin, mais son par-

fum l'avait trahi, et les dames lui avaient emprunté cha-

cune un bouton. « Fais pas atleulion, répondaient-elles à 

Cyprien qui faisait des observations, nous les rattache-

rons avec des épingles, comme au quai aux Fleurs. » La 

plaisanterie parui bonne, el Cyprien, qui prenait son café, 
ne fut pas le dernier à en rire. 

Tout finit en ce monde, même les déjeuners à la Cour-

tille. A huit heures du soir, Cyprien prenait le chemin de 

la rue du Rocher et présentait son rosier. La dame, fort 

en colère, ne voulut ni recevoir le rosier ni payer la com-

mission; mais Cyprien lui parle de sa femme malade, du 

médecin qu'il a fallu aller chercher, de quatre enfants en 

bas âge, du terme qui approche, du renchérissement du 

pain; et comme il fait presque nuit, qu'elle n'a pas vu les 

boutons fanés de son rosier, enrichis d'épingles, elle donne 

5 f . à Cyprien, qui l'ait un signe de croix et disparaît com-
me une locomotive. 

Tromper la pratique c'est déjà quelque chose, mais 

tromper les marchands, cela est très sérieux. Cyprien était 

attendu par ses camarades; il avait été régalé toute la 

journée, il voulut faire les frais de la soirée, et dépensa les 
5 fr. de la jardinière. 

Aujourd'hui, à l'audience du Tribunal correctionnel, où 

il est tra luit pur la jardinière, Cyprien prétend qu'il comp-

tait sur une rentrée pour lui donner ses 5 fr.; mais que les 

affaires étant difficiles eu ce moment, on lui avait manqué 
de parole. 

Ce système n'a pas été accueilli par le Tribunal, qui a 
condamné Cyprien à un mois de prison. 

— Des vols au moyen d'escalade et d'effraction s'élant 

renouvelés plusieurs lois dans une propriété que possède, 

rue de la Sablière, à Montrouge, le sieur D..., qui lui-mê-

me habite Paris, ce propriétaire prit le parti de faire faire 

bonne guette duraut la nuit à un de ses ouvriers, auquel, 

pour sa sûreté, il confia un fusil double de chasse chargé à 

gros plomb. La nuit dernière, ce gardien était à son poste, 

lorsqu'ayant entendu du bruit, il vit deux individus qui, 

après avoir pénétré, en escaladant le mur, dans la proprié-

té, venaient d'ouvrir avec effraction la porte d'une cave, 

dans laquelle ils se disposaient à descendre. Sans crier au 

voleur, sans les prévenir, il lâcha dans leur direction son 

coup de feu, puis il se tint coi, attendant que les voisins 
fussent éveillés. 

Quand on se rendit sur le terrain, les deux malfaiteurs 

avaient disparu, et aucune trace n'indiquait qu'ils eussent 
été atteints par les projectiles. 

après cependant, il parvint à regagner sa maison où des 
soins intelligent* l'ont promplemenl rétabli. 

— Le sieur Charles Descoiens, pêcheur à Saint-Ouen 

a retiré hier de la Seine le corps d'un homme de quarante 

ans environ, brun, de haute taille, et dont le linge est 

marqué aux initiales A L D. 

— Les ouvriers de l'usine de M. Gouin, dont nous an-

noncions dans notre précédent numéro la grève, se sont 

rendus à l'appel conciliant qui leur était fait, et ce matin 

à six heures et demie, moment de l'ouverture des ateliers, 

on a constaté qu'une trentaine seulement nese présentaient 
pas pour reprendre leurs travaux. 

DÉPARTEMENTS. 

— Une tentative de meurtre par strangulation a élé 

commise avant-hier, entre onze heures et minuit, sur la 

personne du sieur Goyot, concierge de la fabrique d'engrais 

du sieur Sussex, au clos Louis-Philippe. Retenu jusqu'à 

une heure avancée de la soirée à Courbevoie, où il avait 

été envoyé pour les besoins de l'usine, le sieur Goyot re-

venait à pied, lorsque, à dix ou douze mètres de son do-

micile, il fut tout-à-coup assaiih par deux individus dont 

l'un, passant la main droite dans sa cravate, exerça, par 

un mouvement de tourniquet, une pression telle qu'il se 
trouva aussitôt presque complètement asphyxié. 

Pendant ce temps, le second individu le contenait: « Fi-

nissons en, dit alors un le ces deux hommes, ton dernier 

moment est venu, attends-toi à mourir, car nous allons le 

pendre.» Etenelfet, ils l'entraînaient dans la direction 

d'un des arbres des bas côtés de la route, lorsque par un 
dernier effort, rendu plus puissant par l'imminence du 

danger, il parvint à faire céder sa cravate qui se déchira 

et resta aux mains des agresseurs. 11 put alors crier et ap-

pela au secours, et en entendant un voix, un petit chien 

quil'accompaguaii se mil à pousser des hurlements lamen-

tables. Les malfaiteurs crurent prudent alors de battre en 

retraite; mais avant de fuir, ils portèrent au niuliieu; eux 

Goyot des coup» qui, dans l'étal de suffocation où il se 

trouvait, le renversèrent sans connaissance. Peu de temps 

MARNE (Reims). — Nos lecteurs n'ont pas oublié les dé-

bats d'une affaire d'assassinat et de vol (Cour d'assises de 

la Marne), publiés dans les numéros des 8, 9 et 10 mai. 

L'accusé Georges Meyer , de Nobre9sart , province du 

Luxembourg, déclaré coupable de l'assassinat, suivi de 

vol, commis sur la personne de la clame Lefebvre, auber-

giste aux Grandes-Loges, dans la nuit du 18 au 19 mai 

1852, fut condamné à la mort peine de mort. La Cour or-

donna, sur les réquisitions du procureur impérial, que-, 

l'exécution aurait lieu dans la commune des Grandes-Lo-

ges, en face de la maison qui fut le théâtre du crime. 

Nous recevons de notre correspondant les détails sui-

vants sur cette exécution. 

« Depuis cinq ans, l'échafaud ne s'était point dressé 

dans le' département ; aussi bon nombre de gens se préoc-

cupaient-ils du jour fixé pour l 'exécution. Déjà, il y a dix 

jours, sur une simple rumeur, et malgré le dispositif for-

mel du jugement, dix à douze mille personnes se trouvè-

rent réunies au point du jour sur le marché aux chevaux. 

On sava
;
t, du reste, que les habitants des Grandes-Loges 

avaient signé une pétition pour demander que l'arrêt ne 

fût pas exécuté dans la commune, et le public habituel de 

ces horribles spectacles comptait assister sans déplace-

ment aux derniers moments de Meyer. Un fait regrettable* 

vint encore justifier ces calculs : l 'échafaud avait besoin 

de réparations ; le bois vermoulu de ses colonnes mena-

çait de se disloquer, et il ne fallut rien moins ponr les 

assurer que deux arcs de fer venant se rattacher a l 'estra-

de. Les travaux furent exécutés au grand jour, dans une 

cour fermée par un mur de 2 mètres 50 cent, à peu près, 

au milieu d'un quartier très fréquenté; pendant trois jours, 

des maisons de la place Cérès et en passant sur cette pla-

ce, on put voir l'affreuse machine se dressant en plein 

soleil. 

« Hier, à quatre heures du malin, Meyer fut tiré, non 

sans peine, d'un profond sommeil pour monter dans la 

voiture qui devait le conduire aux Grandes- Loges, à32kil. 

de Reims. Depuis quelques jours, il se montrait fort docite 

aux enseignements de l'honorable abbé Dumas, et il ap-

prit sans effroi que l'heure fatale avait sonné. Sollicité de 

prendre une lasse de vin sucré et un petit pain, Meyer s» 

contenta de mouiller ses lèvres et refusa de manger"; puis,, 

ses adieux faits au directeur de la prison et à ses camara-

des de chambrée, il monta en voi ure avec son confesseur, 

et le funèbre cortège se mit en route. Sur la demande de 

l'abbé Dumas, les mains du condamné restèrent libres, et, 

pendant tout le trajet, Meyer justifia, par sa bonne tenue, 

son humilité toute chrétienne, la confiance du digne prê-

tre. 

« A neuf heures, la voiture, escortée de la brigade de 

gendarmerie de Reims, arrivait aux Grandes- Loges. Le 

champ du supplice s'étendait sur une pièce de terre nive-

lée, et l 'échafaud était presque adossé au mur d'un jardin 

et placé en face de la maison qui fut le théâtre du crime. 

Celte maison, ia chambre même de la victime, regorgeaient 

de buveurs ; dans toutes les auberges, les habitants et 

surtout les femmes des villages voisins, attablés autour 

de nombreuses bouteilles, attendaient fort g.ûment l'arri-

vée du condamné. Déporte en porte, on voyait s'arrêter 

un vieillard à barbe blanche, qui, de sa voix fausse, ac-

compagnée d'un mauvais violon, chantait à tue-tête cette 

romance si connue : Mes jours sont condamnés! Toute 

cette foule qu'on peut évaluer à quatre ou cinq mille per-

sonnes, s'était rendue aux Grandes-Loges dès deux ou 

trois heures du malin. Un détachement du 56e de ligne, 

du 11' chasseurs à cheval et de gendarmes des localités 

voisines de Reims, formant un effectif de cent vingt 

hommes, formait un large carré autour de l'échafaud. 

« Aussitôt après l'arrivée de Meyer aux Grandes-Loges, 

il fut livré aux exécuteurs de Paris, Reims et Laon, qui 

procédèrent à sa toilette. Ces effrayants prépara ifs ne 

troublèrent pas un seul moment le sang-froid de Meyer. 

Sa résignation était si évidente pour tous que, sur son 

simple désir, ses mains ne lurent point garrottées. « Vous 

n'avez pas besoin de m'attacher, disaii-il; je suis prêta 

mourir avec calme. Le bon abbé Dumas m'a donné du 

courage ; il m'a bien consolé, aussi je le remercie de tout 

mon cœur. >■ Une seule cho e inquiétait Meyer; il ne vou-

lait point se séparer d'une petite croix que l'abbé Dumas 

lui avait donnée, mais il cessa d'insister, sur la promesse 

qu'on lui fil de la lut laisser dans la main. « Je veux mou-

rir avec, répétuit-il; le bon prêlre me l'a donnée; vous 

me la laisserez, n'est-ce pas? » Eu ce moment entra le 

curé de Suippes, qui vint apporter à Meyer la bénédiction 

suprême de l'évêque de Châlons. « Merci, monsieur le 

curé, dit le condamné en se mettant à genoux; je remercie 

M. l'évêque de sa bénédiction. Dites-lui que j'ai élé heu-

reux de la recevoir avant de mourir. » L'exécuteur de 

Laon l'engageait à avouer publiquement son crime. Meyer 

refusa. « Je ne puis pas avouer ce que je n'ai pas fait. » 

Puis comme s'il eût craint que ce mensonge, car en était 

un, eût détruit les effets de l'absolution que lui avait 

donnée l'abbé Dumas ; u Monsieur l'abbé, êtes-vous bien 

sûr de m'avoir donné l'absolution ? — Oui, mon ami. — 

Tant mieux ; alors je suis traquille, je suis prêta parlir. » 

« Et aussitôt, précédé des trois exécuteurs, accompa-

gné des deux prêtres, qui récitaient les prières des agoni-

sants, Meyer traversa d'un pas ferme tout l'espace qui sé-

parait la maison de l'échafaud. Une grande pâleur cou-

vrit ses traits quand il se trouva au milieu du carré ; mais 

l'émotion fut courte. Il regarda en face le terrible couteau, 

sans bravade, sans forfanterie, et se mit à genoux pour 

recevoir la suprême bénédiction, api ès laquelle il embras-

sa les courageux prêtres qui l'avaient assisté ; puis il monta 

sur les degrés, el, arrivé sur la plaie-forme, cédant au cri 

de sa conscience réveillée par les saintes exhortations de 

son confesseur, il se retourna vers la maison de la veuve 

Lefebvre el dit à haute voix, en regardant la demeure de 

sa victime: « Je demande pardon à Dieu et aux hommes de 

ce que j'ai l'ait! » 

« Eu moins de temps qu'il n'en faut pour écrire cette 

ligne, Meyer avait cessé de vivre. 

« Le frémissement de la foule n'avait pas encore cesse 

qu'un misérable saltimbanque buttait le tambour et con-

viait le public à un spectacle de curiosités. Un mot du 

commandant delà gendarmerie sullit pour l'aire cesser ce 
scandale. 

« Un antre fait mérite d'être rapporté. Un jeune hom-

me, assis sur le panier qui renfermait les resics mortels 

de Meyer, a causé par l'insolence de sa tenue une indigo*" 

li. n générale, el peu s'en est fallu que les assistants ne 

lui aient l'ail un mauvais parti. » 

SKiNii-lNi 'KRiKuan. — Un épouvantable événement vient 
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d'allrister la commune de Saint-Romain. Voici co mment 

il est raconté dans le Nouvelliste Cauchois .-

« Dimanche dernier, M. Félix Houdan, cultivateur à La 

Remuée, revenait de Saint-Romain à son domicile, lors-

nu'il lui prit l'idée d'aller visiter au pâtis son troupeau do 

bêtes à cornes. Il y avait là deux taureaux, dont l'un, le 

plus vieux, qui s'était détaché, agaçait l'autre à coups de 

tête M. Houdan voulut empêcher une lutte qui paraissait 

imminente, et, armé d'un bâton, il se mit à Frapper l'ani-

mal libre sur le museau; mais celui-ci se rua sur le mal-

heureux fermier, le terrassa à l'aide de ses cornes et lut 

fit des blessures telles, qu'un bras fut détaché complète-

ment le ventre ouvert et les entrailles arrachées. 

« Inutile de dire que M. Houdan était mort quand on l'a 

trouvé baigné dans son sang. » 
L'Echo du Havre publie sur le même fait la lettre sui-

vante, qui lui est adressée : 

Saint-Romain, 27 juin 1853. 
Monsieur le rédacteur, 

Je m'empresse de vous envoyer le récit d'un malheur horri-
ble qui vient d'arriver auprès de Saint-Romain et qui jette la 
consternation dans toute notre localité. 

H.er dimanche, M. Victor Houdan père, fermier de M. Lizot, 
âgé de plus de soixante ans, revenait tranquillement de Saint-
Romain, où il avait assisté à la première messe, et retournait 
chez lui à La Remuée, à la ferme dite d'Alençon, qu'il habite 
avec sa femme et son fils. En longeant une pièce de terre dé-
pendant de son exploitation, l'idée lui vint (idée funeste 1) de 
remuer les bestiaux qui y paissaient, «t, sans même retourner 
chez lui, il se mit de suite à l'œuvre. Il s'apprêtait à changer 
de place un énorme taureau et déjà tenait la corde qui l'atta-
chait à la terre, quand l'animal furieux s'élance sur lui, le ren-
verse, le foule aux pieds, et, pesant de tout son énorme poids 
sur sa poitrine, s'agenouille sur lui, lui dévore la figure avec 

uue rage féroce, s'enivre de son sang, et, rendu plus féroce 
encore par celte horrible pâture, laboure avec ses pieds cet in-
fortuné, s'élance avec violence sur ce corps défiguré, le déchire, 
'ie soulève avec les cornes, le lance avec force dans l'air, le 
laisse retomber, puis, s 'excitant lui-même, l'éventre, sème tout 
à l'entour les membres palpitants et s'entoure d'un vrai champ 
de carnage. 

Au bruit de cette lutte effroyable, on arrive, mais trop tard, 
hélas ! pour sauver le malheureux M. Houdan. On s'approche 
avec crainte, et enfin on parvient à se rendre maître de l'ani-
mal furieux. Alors on ramasse avec effroi les restes épars de 
ce pauvre corps, auquel il ne restait même plus forme hu-
maine. 

Quelques personnes croient que ce sauvage animal élait 
atteint de la rage. Dans cette alternative, l'autorité a pris des 
mesures, dont on ue saurait trop approuver la prudence, pour 
en empêcher la vente et faire ainsi qu'il ne soit pas livré à la 
consommation. 

Voici, monsieur le rédacteur, les détails circonstanciés et 
malheureusement trop exacts sur ce triste événement; et si 
quelque nouveau fait, important s'y rattache, je m'empresserai 
de vous en informer. 

Recevez, etc. A. E. 

ÉTRANGER. 

WURTEMBERG (Tubingne), le 26 juin. — Avant-hier, la 

Cour d'assises, séant m notre ville, a jugé une affaire qui 

présentait des détails intéressants. Sur le banc des accusés 

était assis un jeune homme de manières distinguées, mis 

avec une grande recherche, et dont toute la figure, à la 

seu.e exception des yeux, était enveloppée de taffetas noir; 

c'était le sieur Sieiner, âgé de trente-deux ans, et qui, 

pendant longiemps, a rempli les importantes fonctions de 

directeur supérieur de bailliage. Voici les faits qui résul-

tent de l'acte d'accusation : 

Le sicu' Sieiner, qui depuis cinq ans était marié en 

secondes noces, vivait mal avec sa femme ; il l'insultait 

habilite lemt ni, el plusieurs l'ois il était allé jusqu'à la 

frapper de manière à compromettre sa santé. Le 25 jan-

vier dernier, Sieiner revint tard d'une soirée et entra dans 

la chambre de sa femme, qui élait en couches et qui avait 

un accès de fièvre ; il y trouva, oulre la domestique, uni.' 

gai de-malade. Il lit à sa lemme d'acerbes reproches de ce 

qu'elle avait fait ap|>eler cette dernière, el il ajouta que la 

bonne suffisait pour lui donner tous les soins dont elle 

pourrait avoir besoin. « La domestique, répondit M"" 

Steiner, me sert mal ; souvent déjà j'ai été sur le point de 

la renvoyer, mais toi, lu ne l'as jamais voulu; il paraît que 

tu tiens beaucoup à la conserver. » Ces dernières paroles, 

d'un ton ironique, semblèrent faire une profonde impres-

sion sur Steiner, qui resta muet, et quelques minutes après 
il quilta brusquement la chambre. 

Le lendemain malin, la garde-malade, sur la demande 

de M"" Steiner, lui apporta une tasse de café. M"" Steiner 

y trempa un morceau de pain, mais à peine t'eut-elle in-

troduit dans sa bouche qu'elle éprouva des nausées et 

s'écria : « Quel mauvais café! » Steiner, qui se trouvait 

dans une pièce voisine, accourut et dit à sa femme : « Tu 

te plains toujours, c'est le café que nous buvons tous. » 

La domestique, Rosalie ÏNadler, âgée de vingi-trois ans, 

prit la lasse de café el la but. Elle se plaignit aussi du 

mauvais goût de eetle boisson, cl elle lit remarquer à sa 

maîtresse qu'il y avait un dépôt au fond de la tasse. Bien-

tôt cette jeune fille fut saisie de violentes coliques el de 

vomissements; on appela un médecin, et malgré les se-

cours que celui-ci lui administra, Rosalie ne tarda pas à 

rendre le dernier soupir au milieu des plus atroces dou-

leurs. Au même moment, la détonation d'une arme à feu 

retentit dans la maison. On fit des recherches, et dans le 

cabinet de travail de M. Steiner, on trouva celui-ci étendu 

dans un fauteuil et inondé de sang; il avait la mâchoire 

brisée el le nez fendu ; le reste de sa ligure et notamment 

le front étaient criblés de petites blessures. Ce n'est qu'au 

bout de quatre heures que les médecins parvinrent à faire 

cesser l'écoulement du sang. 

La justice, instruite de ce qui venait de se passer, mit 

Steiner en élat d'arrestation, et fit procéder à l'autopsie du 

cadavre de Rosalie Nadler. Les médecins trouvèrent dans 

l'estomac de cette jeune personne deux fois autant d'aï 

senic qu'il en fallait pour empoisonner un homme. Ils 

constatèrent en même temps que Rosalie était restée pure, 

de sorte que le soupçon que M m * Steiner semblait avoir 

que son mari aurait eu des relations intimes avec Rosalie 

n'était nullement fondé. 

La garde-malade déclara que le café qu'elle avait porté 

à Mm* Steiner lui avait été donné par M. Steiner, et ce fait 

a été avoué par ce dernier. Il dit d'abord que, par mégar-

de, il avait versé le café dans une tasse où il y avait eu 

du vitriol qu'il avait employé pour fabriquer de l'encre; 

mais, lorsque les médecins déclarèrent que c'était de l'ar-

senic blanc en poudre et non du vitriol qu'ils avaient trou 

vé dans l'estomac de Rosalie, Steiner changea de thèse, 

et soutint qu'il avait préparé le café empoisonné pour lui 

même, et qu'au moment où la garde-malade demandait 

du café pour sa femnm, il était distrait et lui avait par er-

reur remis la tasse contenant la boisson arsénicale; que, 

dès qu'il apprit que Rosalie était près de mourir, il réso-

lut de se brûler la' cervelle, ce qu'il avait tenté sans 
succès. 

S.einer a persisté dans ce système tant devant les juges 

d'instruction que devant la Cour. 

Le jury a déclaré Steiner coupable de meurtre par em-

poisonnement, mais il a reconnu en sa faveur des circons 

tances atiénuantes. Le ministère public a requis contre 

Stfiner l'application de la peine de vingt-cinq ans de dé 

tcntion dans uue maison de force. La Cour d'assises l'a 

condamné à trente ans de celte peine, ainsi qu'à des dom-

mages -intérêts envers les père et mère de Rosalie Nadler 
et à tous les dépens. 

P .tussE (Rerlin), 22 juin. — Avant-hier, M. le président 

du Tribunal civil de première instance séant à Berlin re 

çul un paquet soigneusement ficelé el cacheté, et qui ren 

fermait trois clés el une lettre d'un de nos jeunes savants 

les plus distingués, M. le docteur Walpen, professeur a-

gregéde botanique à l'université de Berlin, et premier in 

specleur du jardin des plantes du môme é ablissemeut 

Dans la lettre, M. Wal,>en disait qu'il allait à l'instant mê 

me mettre un ternie à sa vie; qu'il envoyait au Tribuna 

les clés de son appartement, et qu'il requérait que l'on pro 

cédât immédiatement à l'ouverture et à l'exécution de son 

testament olographe qu'il avait déposé chez un notaire de 

Berlin dont il indiquait le nom et le domicile. M. Walpen, 

en terminant, assurait qu'il avait fait ce testament après 

mûres réflexions, de sangfroid et étant, comme il l'était 

encore, en pleine possession de toutes ses facultés intellec-

tuelles. 

La lettre ne portait pas de date, mais sur l'enveloppe 

du paquet se trouvait le timbre de la poste de Kœpnick, 

ce qui faisait présumer que M. Walpen se serait suicidé 

dans cette ville. M. le président y envoya immédiatement 

in huissier, lequel, au bout de quelques heures, vint rap-

porter au magistral de Kœpnick qu'en effet M. Walpen 

s'était brûlé la cervelle dans un hôtel garni, après y être 

descendu. 

Cet acte de désespoir a causé ici une profonde et dou-

loureuse sensation. M. Walpen élait âgé do trente-trois 

ans seulement, et sa position semblait être heureuse sous 

tous les rapports. 

— GRAND-DUCIIIÎ DE MEKLENBOORC-SCHWERIN (Ludwigs-

lust), 21 juin. — Un vol des plus audacieux vient d'être 

commis dans le Mausolée, sépulture de la famille grand-

ducale régnante. Les malfaiteurs ont arraché toutes les 

broderies, franges, houppes et autres ornements d'or et 

d'argent qui décoraient les nombreux cercueils déposés au 

Mausolée, et en oulre il ont enlevé la riche argenterie de 

la chapelle sépulcrale, qui se trouve dans le même édifice. 

Aucun indice d'effraction ne se trouve sur les portes 

qui, du reste, sont en fonte, el dont les serrures sont in-

crochetables. Les clés du Mausolée sont déposées aux ar-

chives de la maison grand-ducale, dans une boîte de 1er 

scellée du sceau de l'Etat. On les y a trouvées intactes. 

La justice est à la recherche des auteurs du crime. 

Chemins de fer de Versailles (rive droite et rive gauche). 

Visite au Musée et au camp deSatory. 

Bourse «le Pari» du 2 Juillet 1653. 

A.XS COMPTANT. 

3 DrO j. 22 juin 73 — 
41|2 0[0 18S2 101 — 
4 1|2 OpOj. 22 mars. 
é OtO j. 22 mars...... 
Act.... de la Banwrue. 2630 — 
Crédit foncier 650 — 
Société gén. mobil.. C93 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

SOp) helge 18-10 — -
Naples (G, Rotsch.).. — — 
Ëmp. Piémont 1853. 98 — 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0(U j. Aéc. — — 
Emprunt roma.ni.... — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — 
| Dito,Ermp. 25mill... — 
j Dito, Einp. 30 mill.. 1270 

Rente de la Ville — 
Caisse hypothécaire.. 132 50 
Quastre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . — 
| Tissus de lin Maberl. — 
| Lin Cohin — 
| Mines de la Loire. . . 660 — 
| Docks-Napoléon.... 221 50 

à TERilE. 
1" j 

Cours . I 

Plus 
haut. 

Plus 

3 0
t
0. 

i i\i 0p0 1832 
Smprurft du Piémont flS49) 

7i 80 75 — ! li 45 ! 74 90 
100 50 110 55 100 50 K O 55 

CH2MI5TS SE FER COTKS AU PARODII. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord 

Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Ouest 
ParisàCaenetCherb. 

1330 — | Dijon à Besançon. . . . 505 — 
1030 - | Midi 597 50 

990 — | Mon'ereau à Troyes. -

4 5 - j Dieppe et Féoainp.. . 330 -

330 — _ — 

860 — | BlesmeetS-D.àGray. 300 — 
860 - j Versailles (r. g.)... . 325 -
8*0 — j Bordeaux à la Teste. — — 

700 — — _ 

7' 0 — — — 

385 — 

De tous les journaux spéciaux qui se sont créés depuis le 
commencement de 1852, pour servir d'organes et de guides à 
l'activité indusirielle dans le développement extraordinaire 

n'elle a prise, l'INDUSTRIE est le premier en date. Fondé e 
lévrier 1852, il a ouvert la voie, il a eu l'initiative et il nous 
paraît ne l'avoir point perdue, grâce aux efforts constants qu'il 
fait pour se rendre de plus en plus digne de la laveur et de la 
considération du public, par la sincérité de ses infoi mations 
et par le perfectionnement progressif de sa rédaction. Les 
questions relatives aux chemins de fer occupent dans ses co-
lonnes l'importante place qu'elles méritent ; le CRÉDIT FON-

CIER et les autres GRANDES CRÉATIONS INDUSTRIELLES ET FINAN-

ÈRES de cette époque y ont été étudiées à fond ; les entre-
prises d'un ordre secondaire, mais touchant par quelques 
points à l'intérêt général, n'y sont point négligées. Rien 
des erreurs ont été redressées par cet estimable journal 
sur la valeur des diverses affaires qui figurent sur notre mar-
ché. On y trouve un tableau complet des produits des chemins 
de fer et des cours de toutes les valeurs. Le bulletin de la Bour-
se y est rédigé d'une manière supérieure. Une correspondance 

régulière fournil aux abonnes tous les renseignements parti-

culiers dont ils peuvent avoir besoin. Enfin la collection de ce 
ournal, que des tables viendront compléter à la lin de chaque 

année, offre un répertoire toujours au courant de tous les do-
cuments, de toutes les notions qui sont nécessaires aux person-
nes qui s'occupent d'industrie, soit comme capitalistes, soit 
.omine spéculateurs. — On s'abonne rue Ménars, 2, à Paris. 
(Voir aux annonces.) 

Le moyen de faire valoir ses fonds à la Bourse avec profit 
et sûreté, c'est d'avoir une connaissance approfondie des faits 
existants dans le monde industriel et de disposer d'un capital 
considérable. 

Par ses études constantes, par la nature des travaux aux-
quels elle se livre, par ses nombreuses relations dans le monde 
des affaires, l'administration du journal YIndustrie est né-
cessairement au courant de tout ce qu'il importe de savoir pour 
donner avec discernement un emploi avantageux aux capitaux. 
M. VERGNIOLLE , Propriétaire-Directeur de l'INDUSTRIE , a 
donc formé pour cet objet une société en commandite. 

Devancer la foule dans l'appréciation des bonnes valeurs ; 
s'y placer lorsqu'elles sont encore à bas prix ; s'en défaire 
quand elles jouissent de toute la faveur qu'elles méritent ; se 
porter alors vers d'autres placement'*, susceptibles d'une pa-
reille amélioration, ne jamais faire de ventes à découvert ni d'a-
chats à terme qu'on ne puisse lever, tel sera le mécanisme de 
la CAISSE CENTRALE DE L'INDUSTRIE; il a suffi, dans ces der-
niers temps, pour procurer des bénéfices considérables, à ceux 
qui l'ont pratiqué dans des conditions analogues. 

On souscrit, 2, rue Ménars, à Paris, à l'administration 
du journal l'INDUSTRIE. (Voir aux annonces.) 

— Le théâtre de l'Opéra-Comique, installé pour quelques 
jours à la salle Ventadour, inaugurera la nouvelle salle Favart 
mardi prochain, 5 juillet, par la reprise d'Haydée; les rôles 
principaux de ce bel opéra de MM. Scribe et Auber seront 
joués par MM. Puget, Faure, Jourdan et M"' Lefebvre. 

— SALLE BARTHÉLÉMY. — Le panorama mouvant de l'Amé-
rique du Nord a été salué, jeudi dernier, par les applaudisse-
ments de la salle entière. Les magnifiques peintures, d'une 
vérité saisissante, ont surtout excilé l'admiration des artistes 
distingués qui assistaient à cette représentation. Aujourd'hui 
dimanche, A' représentation. 

— La fête d'inauguration dite Fête de la Crémaillère, du 
nouveau local de la maison Deffieux, est fixée uu 5 judlet pro-
chain. Le programme est des plus séduisants: des bouquets 
aux dames, des danses modernes exécutées en costume par 
leurs auteurs, un orchestre composé de nos artistes les plus 
émiiients, un somptueux souper servi dans des salons riche-
ment décorés et illuminés. 

On trouve des lettres d'admission au prix de 25 fr. par per-
sonne à la maison Deffieux, boulevard Saint-Martin, 20. 

' .... M ^ 

SPECTACLES DU 3 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, le Mari de la veuve. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
VAUDEVILLE. — Un Duel, un Banquier, une Nuit orageuse. 
VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, Ah ! vous dirai-je, maman. 
GÏMNASE. — Folies d'Espagne, un Ménage à trois. 
PALAIS-ROTAL. — LaChasse aux corbeaux, Fraîchement décoré. 
PORTE-SAINT-MARTIN, — Beuvenuto Cellini. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 
GAITÉ. — L'Ane mort. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Pougatcheff. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — foirées équestres. 
COMTE. — Les Trois bossus, Noce d'Auvergnat, Fantasmagorie» 
FOLIES. — Cadet Roussel, Deux amoureux, Faute de mieux. 

Chez VIDECOQ, libraire de la Cour de cassation, 1, rue rouf Ilot, près le Panthéon. 
de paiement. E.e Catalogue eut envoyé gratis à qui le demande par lettre affranchie, 

nMiM 

Choix de livres de droit neuf» et d'occasion. Facilité 

(10653) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185», flasis la blZKTTH DSS TlUBUXAUl, VK »BOlX et le JOVBMf. «ÉMÉaAL D'A^FICQEK. 

Vente après faillite. 

Etude de Mc
 IJUCLOUX , notaire k 

Paris, rue de Choiscul, 16. 
Vente au plus offrant et dernier 

enchérisseur, 

Eu l'élude et par le minislère de 
M' Oiic.loux, notaire à Paris, rue de 
ChnUeul, 16. 

En un seul lot, 

D'un fonds de commerce de Ver-
micellerie, sis à Batignolles, avenue 
deCticliy, 49 tSeine), ensemble Uu 
droit au bail, du matériel, de la 
clientèle el de l'achalandage y atta-
ches, 

Le tout dépendant de la faillite 
du sieur HEBERT et C«. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 
quatone juillet mil huit cent cin-
quante-trois, heure de midi, en 
exécution d'une ordonnance de ré-
féré rendue par M. le président du 
Tribunal de première instance de 
a Seine, en da!e du sept juin mil 

huit cent cinquante-trois. 
Mise à prix : 

Oulre les charge», clauses el con-
dtt-ons de la vente, les enchères 
seront reçues sur la mise à prix 
de mille francs , et à tout prix" 

*'<-, ., 1,000 fr. 
s adresser pour les renseigne-

ments : ° 

P A M. Heurtey, propriétaire à 
F n-*,'

 l
„
u
;l

Umlk
'>

5,
> syndic de la 

faillite Hébert el C»; 
2° Et à M« Ducloux 

ris, rue de Choiseul, . 

du cahier d'enchères. 

Consistant en bureaux, fauteuil, 
chaises, coffre- forl, comptoirs, etc 

S«ClE'ï!ÏSi. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du dix-huil juin mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré le vingt-deux juin mil huit ceni 
cinquanle-lrois, folio 58, reclo, ca-
se 4, reçu cinq francs cinquante 
cen'imes, décime compris, signé 
Delestang, 

l.a société qui a cx'slé entre M. 
Marie-Pascal THÉODoN, fabricant 
de cannes, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Denis, 278, et M. François-
Guslave REQUEDAT, fabricant de 
cannes, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Saint-Martin. 96, sous la rai -
son sociale THÉODON (ils et REQUÉ 
DAT, pour l'exploitation d'un fonds 
de coin merce et marchand de fouets, 
cravaches et cannes, sis à Paris, rue 
Saint-Denis, 278, aux termes o'un 
acte reçu par M' Morel-Darleux. 
notaire a Paris, le vingt-six avril 
mil huit cent cinquanle-un, sera 
dissoute à compter du premier 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

Pour extrait : 

THÉODON. (7133) 

SîLa dissolulion de la société pour-
"a être demandée par l'un ou I'au-

•e des associés, dans le cas oùdeux 
ivenlaires constateraient une per-

te d'au moins dix mille francs. 
La société sera dissoute de plein 

rott par le décès de M. François. 
Elle le sera également si, M. Requé-
dal venant à décéder le premier, 
M. François ne prend pas le fonds 
de commerce. 

Pour extrait: 

MOREL-DARLEUX. (7132) 

notaire à Pa-
16, dépositaire 

(990) 

Venle après faillite, rue Rossini, 

hères *' '
 deS Venlcs mobi 

Le mercredi six juillet mil huit 
cent cinquanle-trois,à midi, 

Par le minislère de M. Daulho-
noy, çommissaire-priaeur, rue de 
la Michodière, 5 : 

Belles broderies, lingeries, objets 
confectionnés, étoffes, tulles, den-
telles ; 

Meubles en acajou et palissan-
dre, belles glaces, agencements. 

(985) 

Extrait d'une délibération prise 
e vingt -cinq juin mil huit cent 
iinquanle-trois par les actionnai-
res de la société constituée sous la 
dénomination de la Compagnie des 
deux mines de Pico-Yano et deSpe-
eUa, sous la raison sociale MARQ-

FOY père et C", réunis en assemblée 
générale et convoqués exiraordi-
nairenient par le conseil de sur 
veillance, conformément à l'article 
20 des statuts de ladite société, il 
appert: Oue la société MAHQFOY 
père et C'a élé dissoute purement 
el simplement, du consentement 
du gérant, et que M. Ol.de Bougy aélé 
nommé liquidateur, avec les pou 
voirs attachés^ cette qualité. 

Approuvé l'écriture ci -dessus : 
Comte 01. DE B OUGY, 

liquidateur. (7128) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE 

En une maison à LaChapelte, 

Grande-Rue, 51. 
Le 3 juillet. 

Consistant en labiés, chaises, bu-

reau,penduIe,bibliolhèque,ele .(984) 

Sur la place puhliquedeLa Villelle. 
_ Le 3 juillet, 
consislant en bureau, table, ri-

ue»iix, caisse, casserolles, etc. (988) 

Rue de La Harpe, 83. 

r„ . Le 5 juillet. 

cl.Vi.nsis" l,nl en lal)l(' s . billards 
~"«'»et, comptoirs, etc. (987) 

nu
ne maison sise a Paris, rue do 

Trévise, :,. 
Le 5 juillet. 

Suivant acte reçu par M" Morel-
Darleux, notaire à Paris, ledix-huil 
juin mil huit cent cinquante-trois, 
il a élé formé enlre : 

i° M. François-Gustave REQUE-
DAT, fabricant de cannes, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 278 

2» M. Achille-Louis FRANÇOIS, 
employé, demeurant à Niort ; * 

El 3" un commanditaire, pour 
compléter la mise sociale de M. 
François, iiummé audit acte ; 

Une sociélé en nom collectif ; 
l'égard de MM. Requédat et Fran 
Cois, et en commandite seulemenl 
a l'égard de l'autre partie, sous la 
raison sociale REQUÉDAT et C". 

Celle société a pour objet l'explol 
talion d'un fonds de commerce de 
fabricant et marchand de fouets 
cannes, cravaches, objets d'art el 
bijouterie. 

La dorée en a élé fixée à dix an 
nées, du premier avril mil huit cen 
cinquante-quatre. 

Le siège social est thé a Paris, rue 
Saint-Denis, 278. 

Le fonds social est de deux cenl 
mille francs, fournis : cent mille 
francs par M. Requédat, et cenl 
mille francs par le commanditaire, 
ce dernier pour compléter la mise 
sociale de M. François. 

La signature sociale sera REQUÉ 
DAT el C«, elle appartiendra égale 
ment aux deux associés en non 
collectif; toutefois, les souscrlp 
lions de billets el autres valeur 
devront ftlre revêtues, pour la vali 
dilé, de la signature des deux asso 
ciés. 

Les affaires seronl gérées et ad 
niinislrées conjointement pur MM 
Requédat et François. 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris le vingt juin mil huit cenl 
cinquanle-lrois, par MM. Pinel-
Granehamps, Cresson, Vasscrol el 
Horson, enlre: i» le sieur Louis-
Théodore Maillard ROCHET, manu 
facturier, demeurant fi Panlin, prè 
Paris ; 2" le sieur François GAU-
TIER, négociant, demeurant à Pa-

. faubourg Poissonnière, 136 

!• la dame Marie-Françoise MA 
T'IlliiU, veuve du sieur Krançois-Ni 
colas HOCHET, de iieuranl a Paris, 
boulevard Saint-Marlln, 53, 

Ladite sentence déposée au greffe 
d.i Tribunal de commerce, enregis-
trée, cl rendue exécutoire par or-
donnance de M le président dudil 
Tribunal du vingt el un dudil moi; 
de juin, enregistrée, 

A élé extrait : 
Déclarons dissoule, à partir de 

ce jour, la sociélé formée par acte 
du vingt-cinq septembre mil huil 
cent cinquante-deux, enlre Roche! 
el Gautier, comme associés collec-
tifs, al la dame veuve Rocliel, com-
me commanditaire , sous la rai 
son HOCHET , GAUTIER et C« 
pour l'exploitation d'une crislalle 
rie à Pantin, el de la maison de dé 
pôl el de vente établie à Paris. 

Nommons M. Grenet, demeurant 
à Paris, rue Sainte- Appointe, Wqui 
dateur de la société. 

Pour exirait : 
F. G AUTIER. (7130) 

Etude île M» PARMKNTTF.lt, avoué 
rue d'Huuleville, n" t", à Paris 

D'un acte sous signatures privées 
en dale à Paris du vingt-deux jui 

mil huit cent cinquante-trois, en-] 
gislré en la même ville le vin g -

uil dudil mois de juin, folio 85, 

aseï, par Delestang, qui a reçu 
nq francs cinquante centimes, 
ixieme compris, 
Fait triple enlre: 1° M. Jacob 

HREl'T, demeurant a Londres, Ha-
nover-Square, el actuellement à 
Paris, rue de t'enihièvre, 34; 2° M. 
le colonel Frédéric-Georges MAS-

EN, demeurant à Paris, rue (les 
'ignés, 33, aux Champs-Elysées; el 
> M. le baron Joseph DE PALM.de-
icurant à Paris, 33, rue des Vi-
lles, 

11 appert: 

Qu'il a élé formé une société en-
lre les sieurs llrell, Massen et de 
Palm pour l'expioilafion en France 
d'un brevet pris par William Cox ir 
vingl décembre mil huit cent cin 
quanle [lourdes perfeclionnemenls 
apportés aux appareils de labriea-
Ton des liquides gazeuxyèt pour la 
fabrication et la vente, en gros el 

n détail, des liquides gazeux; 
Que ladlle société est en nom 

collectif à l'égard de M. lii elt et de 
M. Massen, et en commandite scu 
lemenl à regard de M. ie baron de 

alm, sauf h cire ultérieurement 
convertie eu sociélé en nom collée-
tfà l'égard de ce dernier dans le 
cas où il verserait à ladile stciété, 
d'ici au premier septembre pn-

hain, une somme de sept mille 
cinq cent» franc.-; que la raison 
sociale est MASSEN et O; 

Que le siégé de la Compagnie esl 
Ose à Pars, rue des Vignes, 33, aux 
Champs-Elysées ; 

Que M. Massen apporte à la so-
élé le tiers lui appartenant dans 

le brevet dont il s'agit, ses connais 
sauces et ses relations personnel-
les; 

Que M. Brelt apporte I" le tiers lui 
appartenant dans ledit brevet,-s° la 
somme de sept mille cinq cents 
francs qu'il a versée dans la caisse 

eiale; 
Que M. le baron de Palm apporte 

pour sa commandite le Mers lui ap-
parlenant dans ledil brevet , 

Que les associés en noir, collectif 
feront le.- ventes cl U s achats; 

Cependant, tous les marchés, soil 
pour venle ou achat, devront, pour 
être valables, porlef la signature 
tOClale des deux associés, si la so-
ciélé reste en commandité à l'égard 
de M. de Palm, et si ce dernier de-
vient associé en nom collectif, la 
signature de. deux associés seule-
menl, el, dans ce cas, M. Urell de-
rra toujours être l'un des signa.-
laiiH's ; 

Tous actes, traites, billets, endos, 
factures relatifs aux affaires de la 
sociélé devront, pour être valables, 
perler la signature des deux a--o-

ciés en nom collectif, si M. de l'alm 
reste commanditaire; mais s'il de-
vient associé eu nom collectif, us 
devront porter la signiilure dedeux 
des associés seulement, et, dans ce 
cas, M. Urell devra toujours cire un 

des signataires. 
Celte sociélé est. eonlmclee pour 

douze années consécutives, à partir 
tu dix- ont mars mil huit cent ciu-

quanie-lrois. 
Le présent fidèlement extrait de 

acle de société ci-dessus. 
(7127) 

portées à l'article deux, il a été dill NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

Xia Mutualité judiciaire. 

D'un aele sous signatures privées, 
eu dale a Paris du dix-huit juin mil 
huil cenl cinquanle-lrois, enregis-
tré le même jour par le receveur 
qui a perçu les droits, 

li appert que l'article 5 des sta-
tuts de la sociélé gérante, fondée 
au capital de cent mille f anes, 
pour l'accroissement et le dévelop-
pement des opérations de la Mu-
tualité judiciaire, société mutuelle 
d'assurance pour le recouvrement 
de» créances el contre la perle des 
frais de juslice, 

Ayant pour objet : 
De se charger pour le compte de 

ses adhérents, aux frais, risques el 
périls de la sociélé, ce leurs re. -ou-
vreincnts et de toutes leurs affaires 
litigieuses; 

El pour but : 
De, diminuer les frais, 
De restreindre les poursuites, 
De prévenir les faillites, 
De concilier les procès, 
Et de préserver ainsi ses mem-

bres conlre la perte des Irais de 
justice, 

A été modifié de la façon sui-
vante- : 

Le capital de cent mille francs, au 
lieu d'èlre divisé en cinquante ac-
tions de cent francs, neuf cenl 
trente -sept de soixante francs, 
vingt-cinq de cinquante francs, 

nq cents de vingt - cinq francs, 
cinq cent trois île dix francs, el 
quatre mille de cinq francs, 

Est divisé en cenl aclions de cent 
francs, cinq cenls de soixante 
francs, sept cent cinquante de qua-
rante francs et quinze cenls de 
vingt francs. 

Pour exirait : 
Paris, ce deux juillet mil huil 

cenl cinquante-trois. 

Le directeur, E. C OURTOIS. 

(7129) 

que le gérant ayant la signature 
administrerait et dirigerait seul les 
opérations de la société ;qu'il nom-
III, irait et révoquerait les employés 
tant en France qu'en Australie, et 
qu'il réglerait leurs attributions, 
ainsi que leurs traitements et sa-
laires. 

Pour extrait : 
DEUIÈBE. (7131) 

Suivant acle passé devant M" 
Tresse etJozon, notaires à Paris, le 
Irenlejuin mil huil cent cinquanle-
lrois, ia sociélé formée, enlre MM. 
Jeart-Baplisle HAMAItD, Jean-Louis 
DU.NAN et Léon-Conslant SAUVA-
GE, par ao;le sou3 seings privés en 
dale du dix-huit décembre mil huit 
cent quarante-sept, pour l'exploi-
talion du fonds de commerce de 
soieries et nouveautés s'dué à fa-
ris, rue Vivienne, 16, à l'enseigne 
du Page, a été déclarée dissoule à 
compter dudil jour trente juin mil 
huit cenl cinquanle-lrois. 

M. Sauvage aélé nommé liquida-
leur avec les pouvoirs les plus éten 
dus. 

Pour exirait : 
Signé : T KESSE. (7134) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commit 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Suivant acle passé devant M* De-
bière, notaire à Paris, le vingt el 
un juin mil huil cent cinquante-
trois, enregistré, 

M. Jacqdes-Kmile JOFFRIAUD.mi-
neur de Sibérie; M. Adolphe RI-
VIERE, aussi mineur de Sibérie,rio-
niiciliés lous deux à Paris, boule-
vard du Temple, 33, et M. Jean-Ma 
rieGAZENEU, propriétaire, cheva-
lier de la Léuion-s'Honneur, de-
meurant à Paris , rue Mogador 
n. 20, ont modifié les articles 
deux, sept el dix-sept de la so-
ciélé en nom collectif et en com-
mandite, formée entre eux suivant 
acle reçu par ledit M' Debiore le 
sepl niai mil huit cent cinquante, 
trois, déjà modifiée suivant acle 
reçu par le même notaire le sept 
juin mil huit cent c nquant"-trois. 

• Par suile des nioditlcations ap 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement): du 11 AVRIL 1853. qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FOURNÏER (Zaïre), blm-
belotier, rue. Saint - Martin , 343; 

nomme M. Lambert juge-commis-
saire et M. Breuillard, rue des Mar-
tyrs, 38, syndic, provisoire (N" 10902 

<tu gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créait 
eiers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur PASQUIGNON (Louisl 
maître maçon, cour du Commerce-
Sainl-Gcrmain, 2, le 8 juillet à u 
heures N« IOUHS du gr.); 

Pour assister à fMentblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
l'étal des cn tniciers présumés que sur 
la nomination de aouvcau.t stjndics. 

ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur S AVART ( François-EI ien-
ne), boulanger, à La Chapelle-Sl-
Denis, boul. Sl-Ange, 24, le 8 juillet 
à 11 heures (N» 10947 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur 
créances .-

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ailirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Des sieurs MENDEL frères, mds 
joailliers, rue Lepelletier, 33, le 8 

juillet à n heures (Nu
 10681 du gr.); 

Pour entendre le rapport des .syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuven 
prendre au grelin communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEHAY, négociant, àl 
Chapelle-St-Dents, rue de Chabrol 
8, le s juillet à u heures ;\'° 10920 du 
gr-). 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dan: 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuven 
prendre au grelin communication 
du rapport des »j ndics. 

REDDITIONS DE COMPTES 

peuvent prendre au greffe commu-
nieation des compte et rapport des 
syndics (N- 9419 du gr.), 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
int l'union de la faillite du sieur 

GARIN (Pierre-Auguste), anc. lab. 
de chandelles, rue Moutfetard, 184, 

actuellement marchanu de vins, à, 
la Maison- Blanche, commune de 

entilly, en relard de faire véri-
fier el d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 8 

juillet à 9 h , au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vériiicaiion et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 10516 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
iOlTIGEOlS aîné (Charles- Adrien), 

marchand de bois, à Baiignolles, 
rneSI-Louis, 15, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 1 
juillet à 9 heures très précises, au. 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
riiicaiion et h l'atlirmalion de, leur» 
dites créances (N« 9708 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai VIGOUROUX. 

ugemenl du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin 1853, 

lequel homologue le concordat pas-
enlre sieur 

ih-u. en 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur COUR 
T'ois jeune (Jean-Baptiste), nul de 
vins, boul. lieauinai'chais, 84, sont 
invités à se rendre le 7 juillet à 10 

heures, an palais du 'tribunal de 
OOni merce, salle des assemblées des 
faillites, pour,confermémenl à l'art. 
S37 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndies, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

le 10 juin 1853, 

VICOl ROUX (Jean;, anc. .. 
bronzes, rue de Grenelle-St-Hono-
ré, 23, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vigouroux, par 

ses créanciers, de 85 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 18 p". 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, d'annéu 
en année, à partir dudit jour 22 juin 
1853 (N° 10604 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 1 JUILLET 1853. 

ONZE HEURES : Pcllier, fab, de chan-
delles, conc — Mondan-Hardlvli-
Her", md de vins, redd. tic comp-
tes. 

UME HEURE : Besujot, boulanger, 
synd. — Boulon, épicier, la. —Té-
n'ioin, fab. de laites, id. — Mauri-
ce, chapelier, ch'it. -- Dame Cosle-
Despierrcs, tuile de charbons, id. 

DEUX HEURES : Cudruc, fab. de cré-
mones, synd. — Boullemier, anc. 
l'ali. d'étiquettes, id. — Pou/.adoux, 
épicier, redit, décomptes. 

TROIS HEURES : Chevreuil et C*, tail-
leurs, délib. (art. 570). 

Le gérant 

II. BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1853, F* 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. CUWT, 

Le Maire du 1" arrondissement, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 JUTLLEV 1853 

Ventées immobilière* 

DES mm, 

IMMEUBLES SIS À BOURGES CH
ER

. 

Etucfe de as- Aisïfconse ï.KIM*. avoué à 

Bourges, rue Coursa'rW 10. 
Adjudication d'un.■sBOi.IS.Ï ^l A EAU, dit mou-

lin anglais, d'une MAIS»*' el de DEUX «I ASS-
DI .V», sis à Bourges (Cher), par suite de suren-
chère. 

L'adjudication aura lieu le vendredi 13 juillet 
iÇys. deux heures de relevée, à la barre du Tri-
bunal civil de lluurges, eu quatre lots. 

Sur les mises à prix suivantes : 
Le moulin : ç>\ g^Q r

r> 

îf maison : ~3,'t30 fr.' 
L'un des jardins : -j 450 fr, 
L'autre jardin : l'iSP fr. 

c
, X»% 30,250 fr. 

a adresser pour les renseignenienls : 

A ap EEBAS, avoué k Bourges. (986) * 

MAISON A LA MARTINIQUE. 
Etude de M' BOUB8SBN, avoué à Paris, rue 

llaiiteville, 30. 
Vente au 10 août 1853, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON d'habitation à usage de sucre-
rie, et ses dépendances, connue sous le nom de 
Jallion et du Buc-Ouferret, sise à la Martinique. 

Sur la rfrise à prix de 200,000 ft. 

Le revenu annuel a élé pendant longtemps de 
32,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" B»l IS*B.\. et à M" Bouclier, Tixier, 

Cullerier, Lacomrne, Mestayer, Boche, Parmentier, 
avoués à Paris; Halphen et Persil, notaires à Pa-
ris ; Saint-Vel, avoué à Saint-Pierre, et sur les 
lieux, à M. Dijont, régisseur. (983) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Ville de Paris. 

TERRAIS À PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires do Pa-

ris, par H" Casimir IVOEE et I1EI.APAI.-
II K aîné, le 5 juillet 1853, requête de M. le pré-
fet de la Seine, de deux lots de TBHB .1IS* si-
tués à Pans, rue du Faubour^-Sainl-Denis, 187 et 
1X0, ayant chacun une façade sur la rue, de 16 
mètres 45 centimètres, et une superficie de 1,076 
mètres (>0 centimètres environ. 

Mise à prix réduite pour chaque lot, 53,83) fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à SI' Casimir WOESi, notaire à Pa-
ris, rue de la Paix, 17. (930) * 

W 1TO /1W rueBicliat, 16, à vendre (sur une seule 
iîl AlcsUIl enchère), en la chambre des notaires, 
le 2 août 1853. — Revenu, 8 ,(100 fr. — Mise à prix, 
110 ,000 fr. — S'adresser à M' THS>1E, notaire, 
rue Lepelletier, 14. (962) * 

deaux, dans une des salles de la Bourse, le 27 
juillet courant, à deux heures de l'après-midi, à 
l'effet : 

1° D'entendre le rapport qui leur sera fait sur 
la situation de la société; 

2° De se prononcer sur les modifications et addi-
tions à apporter aux statuts par suite des conven-
tions qui ont eu pour résultat de transmettre l'ex 
ploitalion par bail du chemin de 1er de Bordeaux 
a la leste à la Compagnie du chemin de 1er du 
Midi et du canal latéral à la Garonne ; 

3° De procédera la nomination des administra-
teurs dont les fonctions sont arrivées à leur 
terme. 

Pour assister a cette assemblée, il faut, aux ter-
mes des statuts, que les porteurs de dix actions au 
moins effectuent le dépôt de leurs titres au siège 
de l'administration à Bordeaux, deux jours avant 
la réunion. (10656) 

—2027 -2028—2035-2039 — 2041 —2046-2050 
2052—2056—2058—2004—21 165 — 2067—2076 

2082-208 1-2088-2091—2092-209 1, désignées 
parle sort au liruge du 1" juillet 1853, seront 
remboursées à raison de 1,250 francs chacune, à 
partir du 6 du même mois de juillet, au siège de 
la Compagnie, rue d'Amsterdam, 11. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire de la Compagnie. 

Adolphe TIMBAUDEAU. 

BORDEAUX A LA TESTE 
Chemin de 

fer de 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 
chcniin de fer de Bordeaux à la Teste a l'honneur 
de prévenir MM. les actiotin --lires qu'ils sont con-
voqués en assemb'ée générale extraordinaire à Bor-

GHEM! SE FER. 

SE PARIS À ROUEN. 
MM. les porteurs d'obligations de Pempruntcon-

traeu- par, (a Compagnie le l' r aoù! 1815 sont pré-
venus que les obligations portant les numéros 2010 
— 2013 — 2016 — 2017 — 2021 — 2023 — 2024 

ORFEVRERIE CHR1ST0FLE 
argenté* et dorée par les précédés éltctte-ehimiquei 

. JjSft THOMAS, 

18, S 
prés la me Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHMSTOTLB et O, 

Bureaux: rue Ménars, 2, à Paris. 

MMX DE L'ABONNEMENT 

UN AN. 6 MOIS. 3 MOIS. 

!*«**«» I« fr. 8 fr. 4 fr. 

»o-par|eraen;». . B8 %> 5 

Étranger m « 

Bureaux : rue Ménars, 2, à Paris. 

ON S'ABONNE 

aux Bureaux fie l'INDUSTRIE, 

en envoyant un Mandat sur Paris, 

à l'ordre du Directeur 

ou en écrivant de faire traite. 

ORGANE DES CHEMINS DE FER 
DU CRÉDIT FONCIER DE FRANGE 

Il DE TOUS LIS' GMIS IIlMffi I PAYS. 

PRIX DE L'ABONNEMENT 

C.\ AS. 6 MOIS. 3 HOI8. 

B'arlw IO fr. §fr, 4 fr 

Département». . 18 îi 5 

Arranger «i» IQ e 

ON S'ABONNE 

aux Bureaux de l'INDUSTRIE , 

en envoyant un mandat sur Paris . 

a l'ordre du Directeur 

on en écrivant de faire traite.' 

Paraissant'tous les Samedis sur magnifique papier double raisin, format grand in-4°, 1 6 pages d'impression. 

Les études approfondies auxquelles se livre le Journal sur la situation et l'avenir des grandes entreprises , les rapports suivis qu'il entretient avec les Compagnies sans être inféodé à 

aucune d entre elles, sa complète indépendance et son impartialité dans l'appréciation des affaires, le rendent indispensable k toutes les personnes qui placent leurs fonds sur les valeurs 

de la Bourse. — On s'abonne rue Ménars, g, à Paris. (10654) 

DE 

■ 
mm EU mmm 

toujours représenté par «les espèces 

on de» titres 

de première valeur. 

INTÉRÊTS 
A 5 0/0 L'AN , PAYABLES TOUS LES 6 MOIS. 

Le 15 Janvier et le 15 Juillet. 

AU CAPITAL DE 2,000,000 m MIS 
Représenté pur 4,000 Aettoiks île ftOO fr. l'une, 

Constituée pour cinq ans par acte au rang des minutes de M
e
 THION DE LA CHAUME, notaire à Paris. 

Il 
«'Interdit expressément le» vente» 

a découvert 

ou le a achats à terme 

de valeur* qu'elle ne serait pan 
en mesure de lever. 

PARTAGE DES BÉNÉFICES TOUS LES ASS. 

objet de la Société est d'utiliser la position spéciale du 

Journal L'INDUSTRIE, pour acheter les meilleures Valeurs 

lorsqu'elles sont encore à de bas prix, et pour les vendre quand des cln« plus forts actionnai»'** 

elles atteignent leurs hauts cours. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 
COMPOSÉ 

DBJ PAHIfti. 

GÉRANT : M. 1TERGMÏOLLE f 
Propriétaire-MMireciemr du Jfoumal I/IWIÎUSTKTE. 

OM SOUSCRIT h rAilmioistriitiow du Journal rinannirle, t, rue lléutirs, A PARIS. 

IJC montant intégral <*© chaque Action doit être versé en souscrivant. — lies versements sont reçus en espèces ou eu valeurs 

citées à la "JBouyse. (10655) 

RUE 

d 'Enghien, 

4». 

SEUL , 

H. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 
MARIAGES 

réjuiÇé absurde est 

i comme étant, lut, 

p .ii i LT I'AILLARD * , — — ""*» .«nui., l/r.l.AL.Ul.r., ULlklt 1 rjl , I WLI" 1 ) * 
peu, seront avisos des succursales en ANGLETERRE en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . -Des traducteurs, pour cwqStre laides, wntaW^heV'^

 d(

' ''«>> \ maison de franc*, et «w* 

tout,' sécurité, à M. de FOT, qui leur offirU a , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses na io - ês ;.
3

 ̂  « P
èuV

'
nt dm ,t" «m,i»uer à. s adre^>îS 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. - Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrerai, pour résumer la ma on de VI *>™ - ■ * "-^.
un eara

'?
iîr

?
 dont

.
M

- ^ Fov seul a la clef.-lin mystère enyetopj* 

de * OY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion.— {Affranchir «. de ng»t*r l 


